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Le travail 
à temps partiel 

Les organisat ions patronales opposent un refus arrogant à la 
revendicat ion des 36 heures/semaine avec embauche compensatoire, 
mise en avant par la FGTB et la CSC. Même l 'accord-cadre qui pré
voit les 38 heures/semaine pour 1980 fait encore l 'objet d'âpres négo
ciat ions ent re inter locuteurs sociaux. 

A la revendicat ion des 36 heures, présentée comme une idée f ixe 
(et fol le) des travai l leurs, le patronat répl ique depuis plusieurs années 
en recommandant « des mesures positives qui of frent plus de chances 
de travail », et notamment par le travail à temps partiel (TTP). 

Le Consei l nat ional du travail est saisi du dossier. Un groupe de 
travail interministér ie l doit être const i tué pour l 'examiner. Dans un 
document annexe à sa déclarat ion d' investiture, le gouvernement pré
voit une certa ine promot ion du travail à temps part ie l ; celle-ci f igurai t 
déjà dans l 'accord gouvernemental de ju in 1977 (1). 

LE CONTEXTE 

Avant toutes choses, il importe de bien si tuer le problème dans 
le contexte de la montée de la crise et de la montée du chômage. Si 
quelque 300.000 chômeurs complets indemnisés sont recensés par 
l 'ONEm, il existe aussi un chômage masqué, qui tent à croître. Ses 

(1) Le document annexé à la déclaration gouvernementale de 1979 porte (page 27) : 
« Une plus grande souplesse en matière de travail devrait être rendue possible, notam
ment par le recours aux horaires variables, à l'interruption temporaire de la carrière, 
au travail à temps partiel, à la transition souple vers l 'âge de la pension ». 
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masques sont divers. Chômeurs occupés par les pouvoirs publ ics, 
chômeurs en prépension, stagiaires, chômeurs affectés au cadre spé
cial temporai re : voi là des masques officiels, d i jment répertoriés et qui 
sont d'ai l leurs autant de manières de diviser la main-d'œuvre. Mais 
tout n'est pas dit avec cette énumératlon. Car il reste les hommes et 
les femmes exclus du bénéfice des al locations de chômage par exem
ple parce que leur chômage a été « anormalement long » ou qu' i ls ont 
été jugés « indisponibles ». Il reste de surcroît ceux qui ont renoncé 
à trouver un emploi , notamment un nombre élevé mais inconnu de 
ménagères qui s ' inscr i raient volontiers comme demandeuses d 'em
ploi... s'il existait des emplois et un équipement social suff isant. 

Par ail leurs, tou jours sous la pression de la crise, croît le nombre 
de travail leurs déquali f iés. Pierre Beauvois y faisait al lusion dans les 
Cahiers marxistes du mois dernier, sous le t i tre « Information et poli
tique ». Banques, assurances, grands magasins, administrat ions publi
ques recourent de plus en plus à l 'ordinateur; dès lors, « une part 
croissante du travail consiste à al imenter, à divers niveaux, l 'ordina
teur central en informat ions », ce qui entraîne déqual i f icat ion et déva
lorisation salariale. Des travai l leurs ayant acquis une format ion, ayant 
assumé des responsabi l i tés sont soudain mis hors d'état de se servir 
de leur format ion, expulsés de la zone des responsabil i tés. Cadres, 
employés, ouvriers, jeunes diplômés sont soumis à ce processus de 
déquali f icat ion. On ne saurait aborder valablement le problème du 
travail à temps part iel sans avoir à l 'esprit ce décor. 

DEFINITION ET MESURE 

Pour déf inir le T.T.P., on se réfère aux cr i tères uti l isées par le 
Bureau internat ional du travail : « est exercée à temps partiel toute 
activité professionnelle qui est exercée régulièrement et volontaire
ment pendant quelques heures de la journée ou de la semaine d'une 
durée sensiblement plus courte que la durée normale du travail ». 

Il s'agit prat iquement du travail réparti sur un maximum de 39 heu
res par semaine, mais qui osci l le en Belgique entre 15 et 35 heures/ 
semaine. 

En 1975, dans notre pays, le TTP concernait 4 % du total des per
sonnes occupées. Le patronat rappelle volontiers qu'i l en est autre
ment chez nos voisins : ce taux atteint en effet 5,6 % aux Pays-Bas, 
9 % en Al lemagne fédérale, 1 7 % en Grande-Bretagne. Le phénomène 
est en hausse rapide dans la plupart des pays capital istes, et atteint 
aux Etats-Unis le taux record de 20 % . Selon des données récentes, il 
serait passé de 6 à 8 % en France, entre 1971 et 1977. 

Pour en revenir à la Belgique, on ne sera guère étonné d 'appren
dre que le TTP est concent ré de manière prédominante dans le sec
teur tert iaire : 6 6 % dans le secteur du commerce et de l 'hôtel lerie. 
Ma\s l ' industrie, et même les secteurs industriels de pointe, ne sont 
pas indifférents au TTP. A tel le enseigne que le congrès de la Centrale 
des métallurgistes FGTB qui se t ient ce mois à Gand, a consacré un 
rapport spécial à ce problème. 

Fabrimétal avait at taché le grelot en organisant en 1977 un son
dage à propos du TTP dans 557 entreprises. Le sondage avait touché 
138.000 ouvriers et 48.000 employés. Trois types de situat ions étaient 
prévues et des quest ions étaient posées aux gens selon qu' i ls rele-
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vaient d 'une de ces trois situations : travail à temps plein, chômeurs 
ou chômeuses indemnisé(e)s, privés de travail et d'al location. Un peu 
plus de la moit ié des personnes interrogées exerçant une activité à 
temps plein rejetait la solution du TTP. Les deux t iers des personnes 
en chômage acceptaient la formule. Près de 7 0 % des personnes pri
vées tant de travail que d' indemnités acceptaient le TTP. 

Ces réponses avaient amené Fabrimétal à conclure qu' i l existait 
« une large demande d'emploi de ce type dans la population ». 

Le sondage patronal montre surtout que la crise a créé les con
dit ions pour qu 'un certain nombre de travail leurs — plus vulnérables 
que d'autres — soient effectivement tentés par le TTP. Il faut y être 
d'autant plus attentif que le thème du TTP s' insère du côté patronal 
dans une stratégie qui vise à dissoudre la sol idar i té des travail leurs. 
Un cas qui est loin d 'être unique, i l lustre notre propos : dans certaines 
entreprises, un travai l leur plein temps qui accède à la prépension est 
remplacé par un stagiaire à temps partiel ! 

Tout celà n 'empêche pas Fabrimétal d'évoquer, à propos du T.T.P., 
« une cul ture industr iel le moderne dépassant des comportements rigi
des » ... 

RAISONS PATRONALES 

Pour la Fédérat ion des entreprises de Belgique (FEB), le recours 
au travail à temps part iel doit se faire « dans des condit ions de flexi
bil ité et de souplesse ». Il ne peut être question, dit-elle, d ' imposer à 
cette occas ion « des contraintes supplémentaires » aux entreprises. 
Dans cette optique, la FEB suggère de s' inspirer de l 'exemple français 
en assurant le remboursement à l 'entreprise du surplus de cotisations 
patronales résultant de l 'occupation dans un même emploi de plusieurs 
salariés travai l lant à temps partiel. 

L 'organisat ion patronale propose de garant ir aux travail leurs à 
temps part iel les avantages de la sécuri té sociale. C'est noble. Mais 
l 'object i f patronal ne serait-i l pas de faire accepter un travail à temps 
partiel par le chômeur, même si le salaire est inférieur à l 'al location-
chômage, et ce sous la menace de l 'exclusion de cette al locat ion ? 
Depuis quelque temps déjà, des groupes de travail sont à l'œuvre pour 
étudier les obstacles qui, dans la réglementat ion sociale, freinent le 
développement du TTP. Un document de la FEB de décembre 1977 
prouve c la i rement que le patronat ne veut prendre aucun risque : « Il 
faut éviter d 'about i r à une situation où bon nombre de travail leurs — 
qui l imitent en fait leur disponibi l i té au marché de l 'emploi à temps 
réduit — maint iendraient leur inscript ion comme demandeurs d'em
ploi à temps plein dans le seul but de toucher un revenu complémen
taire sous forme d'al locat ions. Sous le prétexte de « ne pas prendre 
d' ini t iat ives sur le plan de la durée du travail qui nous mettraient en
core plus en f lèche par rapport à l 'é t ranger», la FEB pousse au TTP. 
Elle évoque son souci « d'éviter la marginal isat ion de bon nombre de 
jeunes chômeurs », pour suggérer l 'octroi — à charge de l 'ONEm — 
d'une pr ime égale à un mois d'al locat ion aux jeunes chômeurs qui, 
se trouvant depuis plus de six mois sans emploi , accepteraient un 
travail à temps partiel. La FEB voudrait général iser la formule qu'ont 
soit-disant chois ie des milliers d'employés des grandes surfaces, pré
tendant, la main sur le cœur, satisfaire de la sorte les aspirations des 
travail leurs et surtout des travailleuses... 
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Ce que la fédérat ion patronale n'expl ique pas, mais qui est évi
dent, c'est que le TTP intéresse une série d'entreprises où l 'automati
sation a modif ié les condi t ions tradit ionnel les du travail. Où elle a 
produit des temps morts, succédant à des périodes de pointe, et où 
l 'accélérat ion des cadences a mené à un absentéisme plus grave que 
naguère. Ce dont le patronat ne se vante pas, c'est que le recours 
accru à des travai l leurs moins ou non-qualif iés va souvent de pair avec 
le recours au T.T.P. 

UNE ENQUETE VECUE 

Avant même d'examiner ici les analyses et conclus ions des orga
nisations syndicales, l 'expér ience vécue et le témoignage de Monika 
Abicht nous paraissent très éclairants. Monika réalise pour l 'université 
d'Anvers une enquête socio logique sur « la qual i té du travail ». Elle a 
ainsi été amenée à exercer des stages mult iples — notamment comme 
ouvrière texti le, comme caissière de grand magasin, comme embal
leuse dans une fabr ique de gaufres, comme employée dans une ban
que. Ces expér iences l 'ont rendue très attentive à certains aspects, 
souvent mal connus, du travail à temps partiel. 

Laissons-la parler. 

— C'est tout spécia lement mon travail comme caissière qui m'a 
révélé l ' intérêt que présente pour l 'employeur la formule du travail à 
temps partiel. Chacun sait en effet que les cl ients d 'un grand magasin 
sont plus nombreux certains jours et à certaines heures. Cela signif ie 
que si les caissières sont engagées à temps plein, elles ne peuvent 
avoir un rendement maximum. C'est vrai aussi pour les opérat ions 
f inancières dans les banques, où lundi est un « jour creux » et vendredi 
un « jour de pointe ». Cette constatat ion, déjà ancienne chez certains 
employeurs de la Républ ique fédérale allemande, a des conséquences 
très sérieuses. Prenons l 'exemple d'un grand magasin qui offre un 
travail à temps partiel de six fois quatre heures par semaine. Ces 
quatre heures se situent entre 9 heures du matin et 21 heures, mais 
c'est le patron qui déc ide de la plage horaire. Dans ces condi t ions la 
travailleuse, qui cro i t souvent que cette « souplesse » lui donne la 
liberté, est au contra i re piégée : elle reste à la disposi t ion du patron 
et ne peut pas organiser son temps libre. 

J'ajoute, dit encore Monika, que même quand les femmes inté
ressées par du travail à temps partiel choisissent la formule de trois 
jours/semaine, il arr ive que le patron fasse appel à elles en dehors 
des jours prévus par le contrat « pour donner un coup de main »... Et 
s'il va de soi que la travai l leuse peut ne pas répondre à ce genre 
d'invite, il va encore plus de soi qu'el le a, dans ce cas, des chances 
d'être l icenciée à la première occasion (ou sans occasion)... L'al iéna
t ion de la travai l leuse est donc aggravée. La fonct ion de caissière 
est d'ai l leurs très éprouvante : on est toujours coincée entre les exi
gences des cl ientes et le contrô le permanent du patron. Je dis bien 
contrôle permanent et je m'en explique. Bien sûr, on ne place pas 
un inspecteur à côté de chaque caisse ! Mais le calcul a été savam
ment établi qu'une caissière peut et doit pointer autant d 'ar t ic les en 
autant de minutes. Grâce aux nouvelles machines, on peut suivre 
d 'heure en heure le rendement des caissières ! On est loin, très loin 
des vendeuses responsables d 'un rayon, caisse compr ise ! On est loin, 
très loin, des inventaires annuels de naguère ! Or ces cadences de 
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travail sont f rénét iques et la meil leure des travail leuses est acculée à 
commett re une erreur au bout de quatre heures de ce régime, qui 
contraint à une tension continue. Une tension telle que certaines en 
perdent l 'équi l ibre nerveux et le sommeil . Pour ma part, je puis témoi
gner que de toutes les prestations que j 'a i fournies pour mon enquête 
sociologique, c'est cel le de caissière qui m'a paru la plus éprouvante. 
Quand on sait de surcroî t que pareil le travail leuse commence à 18 ans 
— avec un d ip lôme d'enseignement moyen — avec un salaire brut de 
10.800 F par semaine, on comprend que le patron y trouve son profit 
et que les femmes hésitent avant d 'accepter ! 

DES GRANDES SURFACES A PHILIPS 

Cette expér ience est corroborée par les organisat ions syndicales, 
par exemple le SETCa ou la Centrale des métallurgistes. 

Le seul secteur des grands magasins a perdu 2.701 emplois en 
1977 par rapport à l 'année précédente. 

6.376 emplois, soit 18 ,53% de l 'effectif actuel ont été suppr imés 
pendant les quatre dernières années. 

Le personnel employé à temps partiel représente 3 7 , 0 6 % de 
l 'effectif g lobal et 5 8 , 7 9 % des employés occupés à la vente. Dans 
ces c i rconstances, les travail leurs, les travail leuses ont-elles vraiment 
la possibi l i té de chois i r ? Ce « choix » ne sert-i l pas avant tout les 
intérêts du patronat ? Deux travail leurs œuvrant à mi-temps font plus 
d 'ouvrage qu'un seul travai l lant à temps plein, c'est bien connu. 

Le travail exécuté par les caissières, par exemple, pendant les 
heures de pointes journal ières et hebdomadaires, ne pourrai t être 
maintenu à un tel rythme, à une telle cadence pendant huit heures 
d'aff i lée, conf i rme-t-on au SETCa. 

Le travail à temps part iel permet au patronat d'éviter d 'aménager 
les postes de travail et de payer des heures supplémentaires. Le 
travail leur à temps part ie l ne peut, en effet, prétendre à un sursalaire 
que s'il dépasse la durée de travail d 'un « plein-temps ». 

Il en est de même chez Philips. 

Depuis le 1er oc tobre 1976, la mult inationale a instauré, en accord 
avec la délégat ion syndicale, un régime de travail à temps part iel pour 
les femmes dans un de ses sièges. 

L 'accord expirant à la f in de cette année avec les décisions que 
cela impl ique quant à l 'extension ou non de ce régime de travail dans 
les autres sièges de Phil ips. 

Ce n'est pas la phi lanthropie qui a poussé Philips à tenter l 'opé
ration : il s 'agissait essentiel lement de respecter, par un tour de passe-
passe, la convent ion conc lue avec les organisat ions syndicales pré
voyant pour l 'année 1977 le maintien du niveau de l 'emploi. Considérer 
les travai l leurs à temps partiel comme membres du personnel à part 
entière faci l i tai t la chose... 

Phil ips espérait en outre avoir trouvé ainsi un remède au taux 
d 'absentéisme qu' i l jugeai t t rop élevé. 

De son côté, la délégat ion syndicale, opposée au travail à temps 
partiel, a accepté l 'expér ience et s'est attachée à résoudre les problè
mes que ce système pose en matière de législation sociale. 
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Ainsi actuel lement 431 ouvrières travail lent 4 jours par semaine 
chez Phi l ips Hasseit : c'est ce qu'on appel le le régime 4/0. 

Qui sont-el les ? Au départ, 311 travail leuses seulement, toutes 
mariées, désiraient passer au régime à temps partiel. L 'entreprise dut 
donc en recruter 120 nouvelles à l 'extérieur. Parmi celles-ci, 90 chô
meuses et 30 ménagères, toutes ont moins de 30 ans — Philips aime 
les ouvrières jeunes et non qualif iées —, elles sont pour la plupart 
cél ibataires et disent ne pas avoir eu le choix : le temps partiel ou 
rien. 

Les résultats de l 'enquête menée auprès de ces travail leuses 
n 'étonneront personne : les ouvrières sans charge de famil le souhai
tent pouvoir travai l ler à temps plein. Il y a au 1er janvier 1979, 45 de
mandes en ce sens, liées aussi aux menaces qui pèsent sur l 'emploi, 
plus fragi le quand il est partiel. 

Les ouvrières avec charge de famil le ont toutes « choisi » le tra
vail à temps partiel pour pouvoir conci l ier profession et famil le. 
Nonante-sept pour cent d 'entre elles consacrent le vendredi au net
toyage, et puis il y a les courses et la garde des enfants; cela l ibère 
le week-end... 

Au 1er janvier 1979, il y avait 45 candidatures pour passer à ce 
régime dont l 'enquêteur conclut — un peu vite nous semble-t- i l — qu' i l 
satisfait cel les qui le vivent. 

Il est aussi signif icat i f que si le taux d 'absentéisme a diminué 
dans un premier temps, il est actuel lement revenu à son niveau anté
rieur. C'est dire que l 'enthousiasme de la di rect ion s'est refroidi et 
ceci d 'autant plus qu'el le est l ibérée depuis 1978 de la convent ion sur 
le maint ien du niveau de l 'emploi ! (2) 

ET CEPENDANT... 

Il ne faut cependant pas se le dissimuler : malgré ses aléas, le 
travail à temps part iel exerce une certaine séduct ion, surtout sur les 
femmes qui, en cette pér iode de vie chère et d' insécuri té, subissent 
la propagande, remise au goût du jour, de la femme au foyer. Les 
organisat ions syndicales sont confrontées avec des réalités complexes. 
Au SETCa, par exemple, les mil i tants entendent couramment déclarer : 
« On ne peut plus vivre sans le travail de la femme, il faut travail ler 
à deux... » Mais des femmes ajoutent : 

« C'est bien, le travail à temps partiel. Les enfants sont contents, je suis 
là quand ils rentrent de l'école. Quand ils sont petits, cela vaut mieux de 
travailler à temps partiel. Quand ils seront grands, j'essaierai de refaire du 
temps plein. » 
ou une autre : 

« Je peux m'occuper plus de mes enfants. Je peux faire le ménage le 
soir, les enfants peuvent prendre leur bain à une fieure idéale, avoir soupé 
et aller au lit tôt. » 

Les employées à temps partiel sont généralement conscientes 
d'être professionnel lement bloquées : peu d' intérêt au travail, peu 
d'espoir de promot ion. Mais elles craignent de perdre ce boulot qui les 
dépanne dans divers domaines. 

(2) Voir CMB-Inform, no 45, mai 1979. 
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Car la femme qui travail le professionnel lement, même à temps 
partiel, se sent plus l ibre f inancièrement, plus indépendante de son 
mari. Elle peut (à petites doses) amél iorer la qualité de la vie quoti
dienne. 

« Ainsi, nous avons le moyen d'avoir une vie plus aisée, le fait de tra
vailler nous permet de taire des tas de choses qu'un seul traitement ne nous 
permettrait pas. Nous pouvons aller de temps en temps au restaurant, prendre 
des vacances. » 

Mais il n'y a pas que cet aspect, certes fondamental, de ressour
ces f inancières indispensables ou complémentaires. L'autre grande 
motivat ion est cel le du travail comme moyen d'établ ir des contacts, 
de se faire des amis. 

« On a bien souvent des problèmes dont on aimerait discuter avec quel
qu'un, à la maison on ne peut pas discuter avec un mur. Le travail à l'exté
rieur offre la possibilité de se tenir au courant, de vivre avec son temps. Si 
on reste chez soi, on peut lire, on peut regarder la T.V. mais ce n'est pas la 
même chose, il manque la discussion et une autre vision de la vie. » 

Cependant, nombreuses sont les travai l leuses conscientes de 
ce que leurs chances de promot ion dans l 'entreprise passent obl iga
to i rement par le travail à plein temps. Mais pour accéder à ce der
nier, sort ir du temps partiel n'est pas une petite affaire. Comment y 
arriver, alors qu' i l y a tant de demandes et si peu d'offres ? Il faut 
bénéf ic ier de piston. Ou à défaut de piston, pour obtenir un appui, il 
faut bien souvent faire fi de sa dignité. Exprimer son mécontentement, 
c'est s 'exposer au chômage... 

Aussi n'est-i l pas surprenant, qu'en dépit d 'un certain isolement, 
d 'une certaine marginal isat ion par rapport aux autres travail leurs les 
employées à T.P. se tournent vers les organisat ions syndicales qui 
défendent leurs droits. 

Elles sont syndiquées en grand nombre; dans certains grands ma
gasins, certaines banques, tout le monde l'est. Mais elles se plaignent 
de n'avoir que fort peu de rapports directs, réels avec le syndicat dont 
elles reconnaissent la puissance, l 'ef f icaci té en face du patronat. 

Celles qui travail lent dans les grandes surfaces, les services de 
nettoyage, les aides-senior, comptent sur les organisations syndicales 
pour mettre en cause l ' i rrégularité des horaires, les prestations tardi
ves, le travail du samedi. 

Elles comptent aussi sur leurs propres possibi l i tés d' information et 
d 'act ion pour régler des problèmes posés à toutes les femmes harce
lées par leur double rôle, au foyer et à l 'entreprise. Le développement 
des services d 'a ide à la famille, rendus à domic i le et dans des orga
nismes de quart ier, l ibérerait les travail leuses et les travail leurs con
cernés pendant plusieurs heures de leur boulot quotidien. 

Pour sort ir du ghetto dans lequel la société capitaliste et sa cr ise 
les ont enfermées, pour éviter que le pr inc ipe du travail à temps partiel 
ne devienne le cr i tère obl igatoire d 'embauché pour les femmes, elles 
s 'adressent de plus en plus nombreuses à leur syndicat. Et à cet 
égard, le SETCa est extrêmement clair : il est ime que le travail à temps 
part iel doit être considéré comme une fac i l i té répondant aux situa
t ions personnelles, mais qu'i l ne peut en aucun cas aboutir à la sup
pression d 'emplois à temps plein. 
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Du côté des métal lurgistes, le problème n'est pas tel lement difé-
rent. 

A la Commission féminine de la région de Charleroi de la CMB 
(FGTB), on nous a dit : « Lâcher la barr ière qui freine l ' instaurat ion du 
travail à temps partiel c'est, dans les condi t ions actuelles, automati
quement faire reculer les femmes des posit ions qu'el les ont conquises 
et pousser plus que jamais les travail leurs à des att i tudes individual is
tes. L' instauration du travail à temps partiel a créé des si tuat ions in
supportables au niveau de la sécuri té sociale (en cas de l icenciement, 
de maladie, de retraite); il faut dès lors étudier les solut ions néces
saires, mais en veil lant à ne pas favoriser cet horaire de travail. La 
manière dont cette quest ion sera réglée, resserrera notre al iénat ion, 
surtout celle des femmes, à une société basée sur l ' inégali té ». 

Face à « l 'expérience Phil ips », la commission féminine de la Cen
trale des métal lurgistes FGTB du LImbourg croit pouvoir déclarer que 
le TTP offre « à la femme mariée des perspectives favorables grâce 
à la possibi l i té d 'adaptat ion de l 'horaire de travail aux exigences de 
la vie ». Mais en même temps, cette commission est attentive à l 'usage 
que le patronat tente de faire du TTP. Elle souhaite démarginal iser le 
travail à temps partiel en l ' insérant dans le droit social et en même 
temps mettre en place l ' infrastructure sociale permettant aux femmes 
qui le souhaitent de travai l ler à temps plein. Elle insiste pour que le 
TTP se fasse « au quot id ien >> de manière que ce système de travail 
s 'effr i te de plus en plus de lui-même, avec la réduct ion journal ière 
du travail. 

TEMPS PARTIEL ET CHOMAGE 

Nous y revoilà. Pour la Centrale des métallurgistes, il est bien 
clair que la général isat ion du TTP risque de faire obstacle à l 'aboutis
sement de la revendicat ion de réduct ion de la journée de travail pour 
tous, et qu'i l n 'apporte pas de solut ion au chômage. 

C'est aussi la convic t ion de la FGTB et de la CSC. Dans la résolu
t ion adoptée lors de son congrès statutaire de novembre 1978, la 
FGTB « cont inue à s 'opposer à la général isat ion et l ' inst i tut ionnal isa
t ion du travail à temps partiel, présenté comme une solut ion de rechan
ge au problème du chômage ». Elle assigne par ai l leurs les l imites 
bien définies au TTP là « où il peut être admis » — limites notamment 
par le contrôle et la réglementat ion via les commissions paritaires, par 
l 'accord du conseil d 'entrepr ise ou de la délégat ion syndicale. 

Pour sa part, la CSC ne rejette pas le pr incipe du travail à temps 
partiel mais soul igne ses dangers et demande : a) qu'aucun travai l leur 
à temps plein ne puisse être remplacé par deux travail leurs à TTP dans 
la même fonct ion; b) qu 'aucune pression ne puisse être exercée sur 
les travail leurs à temps plein pour les forcer à accepter du TTP. 

La Commission du travail des femmes (près le Ministère de l 'Em
ploi) s'est bien entendu aussi préoccupée du problème. Dans un Avis 
n° 8 de 1976, elle pose en pr inc ipe que «nul ne peut être contraint 
d'accepter un travail à temps partiel »; que si des emplois à TP sont 
offerts, ils doivent s 'adresser aussi bien aux hommes qu'aux femmes, 
et elle rappelle enfin que le travail à temps partiel ne const i tue pas 
un remède au chômage parce qu' i l n 'accroît pas le volume de l 'emploi. 

Non, le travail à temps part iel n'est pas un remède au chômage. 
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Il répond avant tout aux intérêts patronaux en permettant un accrois

sement de la product iv i té et en s'insérant dans une stratégie de divi
sion des travail leurs. Quels que soient les avantages qu'i l peut pré
senter dans des si tuat ions et des cas particuliers, il ne résout aucun 
des problèmes fondamentaux des travail leurs et des travail leuses. 
C'est une formule piégée, qui menace les hommes comme les femmes. 
La meil leure parade — et peut-être la seule — contre le travail à 
temps partiel, c 'est la réduct ion de la durée hebdomadaire du travail 
pour tous : 36 heures/semaine avec embauche compensatoire. 

A l ire e n o u i r e d a n s les C M : 

— Vue interne du plan Spitaels, José De Lame, 44 (avril 1978) 
— Absentéisme : les vrais problèmes, Paul Goossens, n" 46 

(juin 1978). 
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GUY NOËL 
Université de l'Etat à Mons 

Etude statistique 
des comportements 
électoraux montois 

1. INTRODUCTION 

Chercher à analyser les raisons qui amènent l 'électeur à porter 
son suf f rage sur tel ou tel parti pol i t ique n'est assurément pas une 
activité or ig inale. La part icular i té du travail qui suit est qu'on a essayé 
de faire apparaî t re les principaux facteurs de motivat ion non par une 
analyse pol i t ique mais par une analyse stat ist ique automatique, qui ne 
part d 'aucun a priori, mais uniquement des résultats électoraux bruts. 
Certes, l 'é tude doit se terminer par une interprétat ion des résultats nu
mériques, qui laisse la place à une certaine subjectivité. Toutefois, 
cel le-ci est réduite au minimum. 

La méthode util isée est l 'analyse des correspondances, surtout 
développée en France par J.P. Benzecri et ses col laborateurs. On 
pourra en t rouver un exposé dans l 'ouvrage de Benzecri : « La taxi
nomie, Ed. Dunod >>. Elle agit un peu à la manière d 'un prisme qui dé
compose un faisceau de lumière blanche en faisant apparaître les 
diverses cou leurs de l 'arc en ciel. De la même manière, l 'analyse des 
cor respondances décompose le comportement électoral global en 
compor tements primit i fs dont la superposi t ion restitue le comporte
ment g lobal . 

Nous avons choisi d 'appl iquer la méthode pour étudier les moti
vations des électeurs montois. Le choix de la région montoise est jus
tifié par plusieurs raisons dont la plus importante est que, habitant et 
travail lant dans la région, l 'accès aux sources d ' informat ion nous était 
plus aisé. A côté de cette raison un peu subject ive, il en est d'autres 
qui méri tent d 'être citées. 

— L'ent i té montoise créée par les fusions de 1976 comporte plus de 
50.000 électeurs. Ce montant est suff isamment élevé pour que les 
résultats soient statist iquement signif icat i fs. 

10 



— Le Grand Mons const i tue exactement un canton électoral pour les 
élect ions législatives. Il est ainsi possible de comparer d i rectement 
les résultats des élect ions législatives à ceux des élect ions commu
nales. 

— Les listes se présentant aux élections communales d 'oc tobre 1976 
et législatives d'avr i l 1977 et décembre 1978 étaient, à une ou deux 
except ions près déposées par les mêmes partis. 

Communales 1976 Législatives 1977 Législatives 1978 

Les électeurs montois étant placés au cours des trois scrut ins 
devant des choix comparables, le rapprochement des résultats est 
susceptible de fournir des renseignements intéressants. 

2. LES DONNEES 

Il n'est peut-être pas inuti le de rappeler quelques données, notam
ment la s igni f icat ion de certains sigles. Ainsi V désigne une liste éco
logique (dénommée « V i v r e » ) qui en 1977 portait le nom « E C O L O » . 
Aucune liste de ce type ne fut déposée en 1978. « TPO » est l 'équi
valent wal lon de « A M A D A » . En 1976 et 1977, la liste UDF regroupait 
le Parti Communiste, le Groupe Polit ique des Travail leurs Chrét iens 
ainsi que des indépendants progressistes. En 1978 le Parti Commu
niste se présentait seul. Enfin, rappelons encore qu'entre octobre 
1976 et avril 1977 survient le « virage à gauche » du RW et la créat ion 
du PRLW. 

Le grand Mons regroupe 18 anciennes communes : 
MONS, CUESMES, GHLIN, HYON, NIMY, OBOURG, CIPLY, HAR-
MIGNIES, HARVENG, HAVRE, JEMAPPES, FLENU, MAISIERES, 
MESVIN, NOUVELLES, SAINT-SYMPHORiEN, SPIENNES, VILLERS-
SAINT-GHISLAiN. 

Ces communes sont de tai l les variables, les unes assez impor
tantes, comme MONS, CUESMES ou JEMAPPES, les autres fort petites 
comme MESVIN, NOUVELLES ou SPIENNES. Leur composi t ion sociale 
est également fort variée : CUESMES, JEMAPPES, FLENU, OBOURG 
sont essentiel lement des communes ouvrières, cependant que HAVRE, 
SAINT-SYMPHORIEN,... ont un caractère rural et résidentiel. Quant à 
MONS, elle compor te beaucoup de commerçants, intel lectuels, pro
fessions l ibérales, etc. C'est précisément cette dif férence de composi 
t ion sociale qui, en introduisant des comportements di f férents d 'une 
commune à l 'autre, rend possible et intéressante la réalisation d 'une 
analyse des correspondances. La méthode consiste à mesurer la dé
pendance entre deux variables : le choix d'un électeur et la commune 
habitée. 

Le point de départ est consti tué par un tableau (tableau 1) indi
quant le nombre de voix obtenues par chaque liste (y compr is les 
« blancs ou nuls ») dans chaque ancienne commune. 

PSC 
PLP 
PSB 
RW 
UDF 
TPO 

V 

PSC 
PRLW 
PSB 
RW 
UDP 
TPO 
LRT 

ECOLO 

PSC 
PRLW 

PS 
RW 
PCB 
TPO 
LRT 

UDRT 
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TABLEAU 1. Résultats obtenus par chaque liste (en pourcentages) dans chaque ancienne com
mune du Grand Mons aux élections communales d'octobre 76 et aux élections à la Chambre 
d'avril 77 et décembre 78. 

PSC 
PLP 
(76) PSB 

PRLW 
D \ A / n w 

f 1 r t D 

r O D 1 D T L n 1 1 r\J 
V nombre 

UDRT (76) B/N d'élec-
Ecolo teurs 

Mons 76 20,0 13,5 33,8 6,0 9,5 0,3 3,2 13,6 19.231 
77 20,1 20,1 33,7 8,0 7,2 0,3 0,2 2,7 7,8 16.583 
78 25,4 16,1 31,4 5,6 8.8 0,4 0,4 1,9 9,9 

Cuesmes 76 10,4 7,2 36,9 4,2 30,0 0,5 1,1 9,8 6.856 
77 10,0 8,8 42,5 11,2 17,4 0,1 0,4 1,6 8,0 5.942 
78 14,0 8,2 43,2 4,4 19,3 0,3 0,4 1,4 8,9 

Ghiin 76 14,4 17,4 39,9 3,1 10,1 0,2 1,3 13,5 5.725 
77 17,1 13,3 43,0 6,5 11,0 0,2 0,3 1,8 6,7 4.278 
78 18,3 13,4 39,4 5!l 1218 o!4 0,5 1,4 8,8 

Hyon 76 22,1 10,5 37,1 10,7 8,3 0,3 2,2 8,8 2.769 
77 19,3 17.1 37,9 10,4 10,1 0,1 0 2,1 6,9 2.364 
78 26,5 14,1 36,7 5,7 7,3 0,3 0,3 1,5 7,6 

Nimy 76 16,8 20,0 34,4 5,8 7,9 0,1 1,8 13,2 3.073 
77 16,8 21,6 33,7 10,0 7,2 0,3 0,1 2,0 8,5 3.207 
78 22,1 19,7 30,3 7,1 10,0 0,3 0,2 1,2 9,1 

Obourg 76 15,1 15,5 42,5 3,4 10,4 0,5 1,7 10,9 2.296 
77 19,3 17,1 37,9 10,4 6,1 0,1 0 2,1 6,9 1.894 
78 16,3 11,9 41,9 5,6 12,5 0,1 0,2 1,0 10,5 

Ciply 76 13,8 7,8 47,4 9,6 10,2 0,2 0,2 10,8 500 
77 12,8 12,6 48,1 13,3 8,7 0,2 0,2 1,4 3,0 437 
78 19,4 8,9 38,4 2,2 19,9 0,2 0 1,3 9,7 

Harmignies 76 21,4 5,5 51,0 1,9 1,9 0 1,3 17,1 692 
77 16,9 16,1 44,1 9,3 4,9 0 0 0,7 8 590 
78 19,5 11,8 37,5 12,3 7,4 0,2 0,2 0,5 10,8 

Harveng 76 47,8 4,7 28,6 1,2 8,0 0,2 1,2 8,4 427 
77 21,6 14,6 38,5 8,4 5,4 0,3 0 1,3 10,0 371 
78 29,6 11,6 28,7 6,6 8,3 0,3 0 1,7 13,3 

Havré 76 35,3 5,2 35,1 2,1 12,5 0,03 1,2 8,5 3.266 
77 15,2 12,3 46,6 5,9 9,3 0,1 0,1 1,6 8,8 2.858 
78 18,0 12,3 38,1 5,8 14,2 0,2 0,2 1,2 9,9 

Jemappes 76 14,3 8,6 46,2 3,6 1l !3 0^7 1,2 14,1 7.488 
77 13,6 10,5 47,9 6,1 10,7 0,4 0,3 1,7 8,7 6.453 
78 16,1 10,7 44,9 4,3 13,6 0,2 0,6 1,0 8,6 

Flénu 76 9,8 4,7 55,0 3^2 15,1 o!7 0,8 10,8 3.521 
77 11,3 7,3 53,2 6,1 12,9 0,5 0,3 0,8 7,7 3.151 
78 13,2 6,7 46,5 4,9 17,8 0,2 0,4 0,7 9,7 

Maisières 76 19,8 10,2 44,9 3,9 8,8 0,3 1,1 11,1 1.574 
77 13,5 17,0 44,7 8,9 6,1 0 0,6 0,2 9,0 1.301 
78 20,0 13,8 34,9 6,6 12,2 0,1 0,5 1,1 10,7 

Nouvelles 76 33,2 12,3 18,4 5,3 19,3 0 1,2 10,2 244 
78 34,1 29,5 16,1 2,8 4,6 2,3 0,9 0,5 9,2 217 

Sf-Symphorien 
76 33,5 18,2 18,2 9,1 8,1 0 0,5 1,4 11,0 

Sf-Symphorien 76 31,1 15,1 28,3 4,3 8,3 0^4 1,7 10,9 1.327 
77 24,3 24,0 29,2 7,0 5,2 0,4 0,2 2,1 7,4 1,210 
78 28,9 17,4 33,1 5,6 6,4 0,1 0,3 0,7 8,7 

Mesvin 76 14,0 12,5 48,2 7,4 8,2 0,3 0,3 9,0 598 
78 19,5 11,8 36,3 5^4 9,6 0,7 0,4 0.9 15,4 

Spiennes 76 21,8 21,8 34,0 1,1 11,9 0 1,7 7,6 353 
78 20,4 20,9 35,8 4,2 9,3 0 0,5 0,5 8,2 

Vil lers-St-Ghislain 76 42,5 5,8 33,7 1,7 3,6 0,4 0,2 12,7 466 
78 32,3 9,4 39,3 3,9 5,5 0,5 0 0,8 8,3 

V IMESP .. 77 19,0 16,4 36,3 7,6 7,3 0,2 0.5 2,5 10,1 1.272 
Pourcentage 

global 76 18,3 11,6 38,6 4,8 12,3 0,3 1,9 12,2 
77a 16,7 15,5 39,9 8,1 9,4 0,3 0,2 2,0 7,9 

b 16,6 15,8 39,9 7,9 9,4 0,3 0,2 2,0 7,9 
78 20,4 13,3 37,4 5.3 11,9 0,3 0,4 1,4 9,5 

Nombre 
de suffrages 76 11.024 6.992 23.326 2.880 7.453 209 1.144 7.378 60.406 

77 8.700 8.094 20.791 4.235 4.883 139 124 1.032 4.130 52.128 
78 10.771 7.028 19.686 2.817 6.296 148 206 738 4.984 52.675 

Remarques : 
1) Les sigles PLP et V ne concernent que l 'année 76, le sigle PCB l 'année 78. 
2) « V IMESP >• englobe, pour l 'année 77, les communes de Villers-Saint-Ghislain, Mesvin et 

Spiennes. 
3) Pour le pourcentage global en 77 : a = pourcentage estimé, b = pourcentage réel. 
4) On notera qu'aux communales participent environ 8.000 électeurs de plus qu'aux législatives : 

les jeunes de 18 à 21 ans. 



Ces résultats ne sont pas officiels car les bureaux de dépouillement doi
vent en principe mélanger les bulletins issus de communes différentes avant 
de les ouvrir. Heureusement, très souvent, ils ne procèdent pas à ce mélange 
qui augmente les risques d'erreurs. Si le dépouillement est effectué urne par 
urne, il est possible, par l'intermédiaire des témoins de partis de se procurer 
les résultats électoraux par bureau de vote. Connaissant les résultats exacts 
d'un nombre suffisamment grand de bureaux de vote, on peut, par extrapo
lations et différences, reconstituer l'ensemble des résultats avec une précision 
suffisante. 

Nous avons pu appliquer cette méthode pour les élections communales 
d'octobre 76. Le tableau mentionne le pourcentage obtenu par chaque liste 
dans chaque commune, le nombre de suffrages recueillis au total par chaque 
liste et le pourcentage global de chaque liste et des votes blancs et nuls 
(B/N). 

Les nombres indiqués pour 1976 dans le tableau 1 constituent une bonne 
approximation des résultats réels. Toutefois, les valeurs indiquées pour Har-
mignies et IVIaisières sont moins sûres que les autres. Le nombre de blancs et 
nuls à Villers-Saint-Ghislain n'est pas très fiable non plus. Il est à noter que 
ces légères discordances avec la réalité n'ont guère d'influence sur les résul
tats de l'analyse des correspondances. Passons au cas des élections législa
tives d'avril 1977. Nous nous sommes intéressés exclusivement à la Chambre 
des représentants. Huit partis étaient cette fois en lice : PSC, PRLW, PSB, RW, 
UDP, LRT, TPO, ECOLO (nouveau nom de la liste écologiste). 

Avec le vote blanc et nul, l'électeur avait le choix entre neuf comporte
ments différents. 

Les données de base ont cette fois été nettement plus difficiles à recueil
lir. Même le PSB, parti le mieux représenté et organisé de la région ne possé
dait que des données très incomplètes. Il n'y avait guère que pour les grosses 
communes que nous avions des renseignements fiables. Connaissant les résul
tats par bureau de dépouillement, nous avons alors appliqué la méthode mathé
matique dite des moindres carrés pour estimer les résultats par bureau de 
vote. Les nombres ainsi obtenus ont été regroupés par ancienne commune, 
puis corrigés pour tenir compte des résultats plus précis dont nous disposions. 
Il ne faut pas dissimuler qu'une part d arbitraire non négligeable est intervenue 
dans ce travail. Les pourcentages indiqués pour 1977 dans le tableau 1 sont 
donc à prendre avec des réserves, surtout en ce qui concerne les petites 
communes et les petites listes. Par ailleurs, aucune méthode mathématique 
n'aurait permis d'estimer des résultats séparés pour les communes de Mesvin, 
Spiennes et Villers-Saint-Ghislain car dans chacune de ces entités, ne fonc
tionnait qu'un seul bureau de vote, et ces trois bureaux de vote étaient dé
pouillés par le même bureau de dépouillement, lequel semble avoir mélangé les 
bulletins. Nous avons donc choisi de regrouper pour 1977 ces trois communes 
en une seule entité, qui figure au tableau 1 sous le nom de Vimesp. Le nom
bre d'électeurs de cette commune fictive ne représentant que 2,5<'/o du total, 
il semble peu probable que les résultats de l'analyse des correspondances 
aient été sensiblement affectés. 

Pour que le lecteur puisse se faire une idée de la précision des pourcen
tages indiqués pour 1977 dans le tableau 1, nous y avons adjoint une ligne 
qui donne les pourcentages globaux réels de chaque liste. Ceux-ci sont connus 
avec exactitude puisque le grand Mons constitue un seul canton électoral. 

Lors des élections législatives de décembre 1978, nous avons pu, pour la 
Chambre des représentants, nous procurer suffisamment de résultats partiels 
par bureau de vote pour reconstituer les résultats par ancienne commune 
avec une précision suffisante. 

3. L'ANALYSE DES RESULTATS 
Pour chaque liste, l 'analyse des correspondances examine la va

riation des pourcentages obtenus par cette liste dans les diverses 
communes. En divisant le pourcentage d'un parti dans une commune 
par son pourcentage global, on mesure l ' inf luence de ce parti dans 
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cette commune relativement à son influence globale. Si le quotient est 
inférieur à 1, le parti considéré est plus faible dans cette commune que 
globalement. Sinon, il est plus fort. En procédant de la sorte, pour 
chaque part i et chaque commune, on obtient le tableau 2. 

TABLEAU 2. Influence de chaque liste dans chaque commune relativement à son influence 
globale (élections communales d'octobre 76, et à la Chambre d'avril 77 et décembre 78). 

r o o 
PRLW 
PLP (76) PSB • VA/ 

n W 

r w D 0} 
1 I H D 1 D X 

L r t 1 
1 r V - ' 1 i r t R T uun 1 V U o ) R / M D / IN 

Mons 76 1,1 1,2 0,9 1,3 0,8 0,8 1,7 1,1 
77 1,2 1,3 0,8 1 0,8 1 1 1,4 1 
78 1,2 1,2 0,8 1,1 0,7 1,3 1 1,4 1 

Cuesmes 76 0,6 0,6 1 0,9 2,4 1,3 0,6 0,8 
77 0,6 0,6 1,1 1,4 1,9 0,3 2 0,8 1 
78 0,7 0,6 1,2 0,8 1,6 1 1 1 0.9 

Ghiin 76 0,8 1,5 1 0,7 0,8 0,7 0,7 1,1 
77 •| 0,9 1,1 0,8 1,2 0,7 1,5 0,9 0.9 
78 0,9 1 1,1 1 l ! l 1,3 1,3 1 0.9 

Hyon 76 1^2 0,9 1 2,2 0^7 0,7 1,2 0,7 Hyon 
77 1.2 1,1 1 1,3 0,7 0,3 0 1,1 0,9 
78 1 3 1,1 1 1,1 0,6 1 0,8 1,1 0,8 

Nlfny 76 0,9 1,7 0,9 l !2 o!6 0,3 0,9 1.1 Nlfny 
77 -] 1,4 0,8 1^2 0,8 1 0,5 1 1,1 
78 1 1 1,5 0,8 1^4 0^8 1 0,5 0,9 1 

Obourg 76 0,8 1,3 1,1 0^7 0,8 1,4 0,9 0,9 Obourg 
77 1,2 1,1 1 1,3 0,7 0,3 0 1,1 0,9 
78 0 8 0,9 1,1 1 !i 1,1 0^3 0,5 0,7 1,1 

'-"M'y 76 0,8 0,7 1,2 2' 0,8 0,6 0,1 0,9 '-"M'y 
77 0,8 0,8 1,2 1,6 0,9 0,7 1 0,7 0,4 
78 0,9 0,7 1 0,4 1,7 0,7 0 0,9 1 

Harmignies 76 1I2 0,5 1,3 0,4 0,2 0 0,7 1,4 Harmignies 
77 1 1 1,1 1,2 0,5 0 0 0,4 1 
78 1 0,9 1 2,3 0,6 0 0,5 0,4 1.1 

Harveng 76 2,6 0,4 0,7 0,2 0,6 0,7 0,6 0,7 Harveng 
77 1,3 0,9 1 1,0 0,6 1 0 0,7 1.3 
78 1.5 0,9 0,8 1,2 0,7 1 0 1,2 1,4 

Havre 76 l !9 0,5 0,9 0,4 1 0,1 0,6 0,7 
77 0,9 0,8 1,2 0,7 1 0,3 0,5 0,8 1,1 
78 0,9 0,9 1 1,1 1,2 0,7 0,5 0,9 1 

j e m a p p e s 76 0,8 0,7 1,2 0,8 0,9 1,9 0,6 1,2 j e m a p p e s 
77 0,8 0,7 1,2 0,8 1,1 1,3 1,5 0,9 1,1 
78 0,8 0,8 1,2 0,8 1,1 0,7 1,5 0,7 0,9 

Flénu 76 0,5 0,4 1,4 0,7 1,2 1,9 0,4 0,9 
77 0,7 0,5 1,3 0,8 1,4 1,7 1,5 0,4 1 
78 0,6 0,5 1,2 0,9 1,5 0,7 1 0,5 1 

Maisières 76 1,1 0,9 1,2 0,9 0,7 0,7 0,6 0,9 
77 0,8 1,1 1,1 1,1 0,7 0 3 0,1 1,1 
78 1 1 0,9 1,2 1 0,3 1,3 0,8 1,1 

Nouvelles 76 1,8 1,1 0,5 1,1 1,6 0 0,6 0,8 
77 2 1,9 0,4 0,4 0,5 7,7 4,5 0,3 1.2 
78 1,6 1,4 0,5 1,7 0,7 0 1,3 1 1,2 

Saint-Symphorien 76 1,7 1,3 0,7 0,9 0,7 1,1 0,9 0,9 
77 1,5 1,6 0,7 0,9 0,6 1,3 1 1,1 0,9 
78 1,4 1,3 0,9 1,1 0,5 0,3 0,8 0,5 0,9 

Mesvin 76 0,8 1,1 1,2 1,5 0,7 1 0,2 0,7 
78 1 0,9 1 1 0,8 2,3 1 0,6 1.6 

Spiennes 76 1,2 1,9 0,9 0,2 1 0 0,9 0,6 Spiennes 
78 1 1,6 1 0,8 0,8 0 1,3 0,4 0,9 

Vlllers-Saint-Ghislain 76 2,3 0,5 0,9 0,4 0,3 1,2 0,1 1 
78 1,6 0,7 1,1 0,7 0,5 1.7 0 0,6 0,9 

« V IMESP » 77 1,1 1,1 0,9 0,9 0,8 0,7 2,5 1,3 1,3 

Remarques : 
PCB 1) Les sigles PLP et V ne concernent que l'année 76, le sigle PCB 1 année 78. 

2) « V I M E S P » englobe, pour l 'année 77, les communes de Vil lers-Saint-Ghislain, Mesvin et 
Spiennes. 

14 



Regardons, dans le tableau 2, les résultats de 1976 du PSB : les 
nombres qui y f igurent var ient peu autour de 1. Ce parti recuei l le un 
pourcentage de suffrages qui ne dépend pas beaucoup de la com
mune considérée {tout au moins lors des élections communales). Par 
contre, dans les résultats UDP de la même année, on trouve des nom
bres variant entre 0,2 et 2,4. La variat ion des résultats de cette liste est 
beaucoup plus importante : son influence dépend fortement de la 
commune considérée. Quelles sont les raisons pour lesquelles une 
liste donnée n'a pas la même inf luence dans toutes les communes ? 
D'où provient cette var iat ion des résultats ? 

Le tableau 2 fait apparaî t re des opposit ions et des rapproche
ments entre les partis et entre les communes. Ainsi, lors des législati
ves de 1978, les listes PSB et PCB sont proches l'une de l 'autre : dans 
presque toutes les communes, elles ont soit toutes deux une inf luence 
supérieure à leur moyenne, soit toutes les deux une influence infé
rieure à leur moyenne. C'est assez normal puisque ces deux partis 
s'adressent pour l 'essentiel à la même « cl ientèle » électorale. Par 
contre, elles s 'opposent au PRLW : là où PSB et PCB ont une inf luence 
supérieure à leur moyenne, cel le du PRLW est inférieure à sa moyen
ne, et vice-versa. On voi t ici apparaître l ' incidence sur le vote d 'une 
commune de sa composi t ion sociale : une commune à major i té 
ouvrière vote plus à gauche, une commune rurale plus à droite. Une 
simple inspection « à l 'œil n u » des résultats de 1978 met donc en 
évidence une motivat ion électorale importante : la tendance gauche-
droi te de l 'électeur. C'est ce que nous appelerons le facteur de « poli
t ique générale ». 

Si la conclusion que nous venons de tirer était la seule qui se 
dégage de l 'examen des tableaux de résultats, ce travail ne serait 
pas très utile. Mais d 'autres rapprochements, d'autres opposit ions ap
paraissent sur les tableaux qui ne s'expliquent pas par le facteur de 
pol i t ique générale. Par exemple, qu'est-ce qui expl ique que lors des 
communales de 1976 le PSB ait à Jemappes une influence supérieure à 
sa moyenne, et l 'UDP une inf luence inférieure à sa moyenne alors 
qu'en 1977 et 78 les listes PSB et UDB-PCB sont toutes deux au-
dessus de leur moyenne dans cette commune. 11 doit exister une rai
son au phénomène. Et sans doute, cette raison que nous ne connais
sons pas, expl ique-t-el le encore d'autres rapprochements et d 'autres 
opposit ions entre les listes. Si nous savions ce qui motive le choix des 
électeurs, nous saurions pourquoi PSB et UDP s'opposent à Jemap
pes lors des communales et non lors des législatives. La technique 
d'analyse des correspondances nous permet, par l ' intermédiaire d 'un 
ordinateur, de procéder en sens contraire : en considérant globale
ment les opposit ions et rapprochements entre les listes, elle remonte 
aux principales raisons qui animent les électeurs. Elle ne saurait pas 
en déterminer la nature (ce qui nécessite une interprétation pol i t ique) 
mais elle en mesure l ' importance, elle les classe dans l 'ordre d ' im
portance et elle nous fourni t des renseignements qui nous aideront 
à les identifier. 

Au lieu de « raison qui motive le choix des électeurs », nous d i rons 
désormais « facteur de motivat ion électorale » ou plus br ièvement 
« facteur ». 

Dans les paragraphes 4, 5 et 6, nous verrons apparaître les fac
teurs suivants : 
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— un facteur de « pol i t ique générale » : nous en avons déjà parlé. 
Nous verrons que son effet ne coïnc ide pas forcément avec l 'or ien
tat ion pol i t ique qu'un parti donné souhaite proposer, et peut en 
outre var ier d 'une élect ion à l 'autre 

— un facteur communautaire : certains électeurs déterminent leur vote 
en fonc t ion de l 'att i tude plus ou moins régionaliste des candidats, 
indépendamment de leur or ientat ion pol i t ique générale 

— un facteur « rel igion » : certains électeurs se basent sur les att i tu
des pro- ou ant i-rel igieuse des candidats (ou qu' i ls leurs prêtent) 

— un facteur « att i tude face au pouvoir » (en entendant par là le 
pouvoir te l que l 'exercent les forces pol i t iques au gouvernement) : 
un même sentiment d 'opposi t ion à la pol i t ique gouvernementale 
peut provoquer des votes favorables aux partis d'opposit ion, indé-
pendemment de leur or ientat ion propre. A l ' inverse, certaines per
sonnes ont un réflexe favorable au pouvoir 

— un ou des facteurs « mécontentement » vis-à-vis des format ions 
pol i t iques tradit ionnel les (voire, dans certains cas, vis-à-vis des 
inst i tut ions elles-mêmes, ou même de toute forme de pouvoir). On 
connaît l 'att i tude : « c'est tous les mêmes ». Ce mécontentement 
vis-à-vis des partis classiques est à la base de la plupart des votes 
blancs ou nuls, ainsi que d 'une part ie des résultats obtenus par 
certaines petites listes (LRT, TPO, Ecolo...). Il pourrait aussi inclu
re des préoccupat ions spécif iques qui, en se renforçant, tendraient 
à devenir des facteurs de motivat ion électorale dist incts des autres : 
ainsi la défense de l 'environnement et les valeurs de « qual i té de 
la vie », don t les listes écologiques se présentent comme les garan
tes privi l iégiées. L ' importance l imitée des facteurs que nous appe
lons « mécontentement » rend di f f ic i le une interprétat ion plus pré
cise. 

Il est c la i r qu'un facteur donné, le facteur communautaire par 
exemple, ne joue pas de la même manière ni pour toutes les listes, 
ni pour toutes les communes. Ce facteur classe listes et communes en 
plus ou moins régionalistes. Dans une commune classée comme régio
naliste, une liste également classée comme régionaliste aura plus de 
voix qu'en moyenne. Et une liste classée comme antirégional iste en 
aura moins. L 'ordinateur précise le c lassement en attr ibuant à chaque 
liste (et chaque commune) une posit ion numérique par rapport à cha
que facteur, ce qui permet de réaliser des graphiques (fig. 1 à 6). 
Certains présentent un seul facteur, d 'autres deux (placés alors dans 
des d i rect ions perpendiculaires). On visualise ainsi comment les listes 
s 'opposent ou se rapprochent selon chacun des facteurs. La posit ion 
sur ces d iagrammes des points qui représentent les petites listes et les 
petites communes ne doit pas recevoir t rop d' importance. Il suffit en 
effet d 'un déplacement de quelques voix pour modif ier fortement cette 
posit ion. En fait, on verra que les petites listes sont peu concernées 
par les premiers facteurs. 

Vu les réserves qui doivent être faites concernant les chiffres du 
tableau 1 et par conséquent aussi du tableau 2, pour les élections légis
latives d 'avr i l 1977, nous n'avons cherché à interpréter que les deux 
premiers facteurs. Toute tentative d ' interprétat ion des facteurs suivants 
relèverait de la spéculat ion pure et simple. 
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4. LE PREMIER FACTEUR 

Les trois consul tat ions électorales étudiées ici ont un important 
point commun : le premier facteur reçoit la même interprétat ion dans 
les trois cas. Cela ressort c lairement des trois diagrammes ci -dessous 
qui spécif ient la posit ion de chaque parti relativement à ce facteur. 

Sur ces d iagrammes le point O marque la posit ion moyenne : cel le 
qu'aurait un parti pour lequel le facteur considéré ne joue aucun rôle; 
dans aucune commune il ne contr ibue à ce que ce parti ait une in
f luence dif férente de sa moyenne. Par contre plus une liste est repré
sentée par un point éloigné de O, plus le facteur contr ibue à expl iquer 
des résultats dif férents de la moyenne et est donc important pour la 
liste. C'est à partir de ces diagrammes qu'i l est possible d ' ident i f ier la 
valeur des facteurs, en cherchant ce qui rapproche les listes si tuées 
d 'un même côté de 0 et ce qui les oppose à celles situées de l 'autre 
côté. 

Communales, 1976 
I V 

1 g 1 M 1 • »—»-
V O P Tpe M » « '*>^ P L P PSC 

Chambre, 1977 PSC 
S/N RW I 

» « i « »« » t« ^ t 
UOP TPO P S 8 0 LRT I •PRLW 

ECOLO 

Chambre, 1978 LRT PRLW 
B/M I v f tRTl 

4 1 1 k~* M >-»4— 
P C B PS T P O 0 I I 

R W PSC 

Nous constatons que sur chacun des trois diagrammes, les part is 
sont rangés dans un ordre « gauche-droi te ». Ce facteur mesure l ' im
portance des raisons de pol i t ique générale dans le choix des électeurs. 
Plusieurs constatat ions s ' imposent : 
— Le PSC apparaissait plus à droite que le PLP en octobre 1976. En 1977 et 

1978, la tendance est renversée : le PRLW apparaît plus à droite que le 
PSC. En fait ce n'est pas tant la position du PSC qui a changé que celle 
des libéraux. Sans doute la création du PRLV\/ a-t-elle été considérée par 
les électeurs comme un renforcement de la tendance droltière de ce parti. 
Cela pourrait être confirmé par le fait que le Rassemblement Wallon, classé 
à droite en 1976 est quasiment « apolilique » en 1977. C'est en effet l'aile 
droite du RW qui rejoint le PRLW. Toutefois en décembre 1978, on constate 
un retour vers la situation antérieure ; le RW retourne à droite, et le PRLW, 
tout en restant plus à droite que le PSC s'en rapproche sensiblement. 
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— Tant en octobre 1976 qu'en avril 1977, la liste écologique est classée à 
droite du RW qui rejoint le PRLW. Toutefois en décembre 1978, on constate 
communes de Mons et Hyon que l'influence des écologistes est la plus 
grande. Or ces communes sont classées plutôt à droite et elles attirent les 
listes V et ECOLO de ce côté du diagramme. On ne peut en déduire que les 
listes écologistes sont des listes de droite, mais uniquement qu'elles recueil
lent la majorité de leurs voix dans des communes dont la majorité des élec
teurs est à droite. 

— Le phénomène qui vient d'être décrit pourrait affecter toutes les listes ayant 
un nombre total de suffrages assez peu élevé. Et effectivement, il affecte 
aussi la liste LRT, classée à droite en 1977 et 1978. Bien qu'un déplacement 
de quelques voix puisse affecter sensiblement la position des « petites 
listes », le fait que TPO soit systématiquement classée à gauche et LRT à 
droite est significatif de la différence entre des clientèles électorales de 
ces deux partis : les électeurs de TPO se recrutent surtout dans les com
munes ouvrières, ceux de la LRT (des intellectuels ?) dans des communes 
de droite. 

— Enfin, notons la position du PSB ; nettement plus proche de la moyenne 
lors des élections communales que lors des législatives. Lors des commu
nales, il apparaît donc à Mons comme un parti « centriste », ayant à peu 
près la même audience dans les diverses couches sociales. 

Les constatat ions qualitatives ci-dessus sont renforcées par des 
renseignements quantitatifs, nous donnant l ' importance du premier 
facteur pour chacun des partis. Et d 'abord l ' importance globale de ce 
facteur « pol i t ique générale » : 

En octobre 1976, aux communales, il explique 48,8 °/o de la variance tota
le (1), c'est-à-dire de la diversité des comportements électoraux. 

Lors des législatives de 1977, il explique 74,5 "/o de cette diversité et en 
1978, il en explique 81,9 %. 

Ainsi l 'étude conf i rme l 'opinion générale : les élect ions commu
nales ont un caractère pol i t ique beaucoup moins marqué que les au
tres, bien que le facteur « pol i t ique générale » demeure le plus impor
tant. Il en résulte que les facteurs suivants auront lors des commu
nales, un caractère essentiel lement local. Ils seront peu comparables 
aux facteurs suivants des législatives. 

Le tableau 3 indique l ' importance du facteur « pol i t ique généra
le » pour chaque part i : 

PLP PCB V 
PSC PRLW PSB RW UDP LRT TPO Ecolo UDRT B/N 

1976 40,7 29,5 18,8 7,8 82,9 — 35,9 30,7 — 12,3 
1977 91,0 96,4 79,8 0,1 76,8 3,0 17,9 48,9 — 5,1 
1978 92,2 86,1 88,2 26,4 89,0 7,6 1,8 — 50,5 2,0 

Tableau 3 

Ces chiffres font apparaître que (mis à part TPO), l'UDP est la seule liste 
a dépendre autant du facteur « politique générale « lors des communales que 
lors des législatives. Parmi les grands partis, on note que le PSB dépend vrai
ment très peu de ce facteur lors des communales : à cette occasion le vote 
PSB n'est que très partiellement un vote politique. Les facteurs suivants feront 
apparaître ce qu'il est. On voit aussi que les votes en faveur du RW sont peu 
dépendants du facteur politique, même lors des législatives : ceci permet de 

(1) Techniquement, la dispersion de l ' influence d'un parti est mesurée par 
la variance des scores figurant dans la colonne associée à ce parti. Il s'agit de la 
moyenne (pondérée) des carrés des écarts entre les différents nombres et la 
moyenne 1. La variance totale du tableau est la somme des variances de toutes 
ses colonnes. Elle mesure la diversité des comportements électoraux de la 
population. 
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prévoir l'apparition d'un facteur « communautaire ». De même ce sont des fac
teurs « mécontentement » (voir supra) qui expliqueront le plus les votes en 
faveur des listes LRT, TPO, ECOLO, UDRT ainsi que les votes blancs et nuls. 

5. LES FACTEURS 2, 3, 4 ET 5 DES ELECTIONS COMMUNALES 
Voic i deux graphiques, représentant, le premier, le pian des fac

teurs 2 et 3, le second le plan des facteurs 4 et 5. 

® 

I tW 

?4C ® 

PS0 

TPO 

• 
V 

B / N 

* 
T P O 

• 
P S C 

P L P 

P S S 
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Voici aussi le tableau indiquant pour chaque liste le pourcentage 
de variat ion des résultats expl iqué par chaque facteur (y compr is le 
premier, déjà analysé ci-dessus) : 

Facteurs 
•i 1 Z 3 A 

4 
e 0 1 Olal 

PSC 40,7 43,2 0,1 0,2 0,04 84,2 
PLP 29,5 31,8 25,8 10,5 2,1 99,7 
PSB 18,8 14 65,3 0,3 0,9 99,3 
RW 7,8 4,2 19,7 63,4 4,3 99,4 
UDP 82,9 6,9 10 0,2 0,003 100 
TPO 35,9 6,3 13,7 1,8 4,8 62,5 
V 30,7 2,1 26,3 11 22,4 92,5 
B/N 12,3 37,1 0,3 0,8 40,9 91,4 

Tabeau 4 
Le deuxième facteur (l'axe 2 de la figure 2) explique 23 % de la variance 

totale. Il place UDP et PSC d'un côté de la figure, les autres listes de l'autre. 
Si on se souvient qu'UDP et PSC étaient les deux listes sur lesquelles figu
raient des candidats se réclamant des valeurs chrétiennes, on peut qualifier 
ce facteur de « religion ». Pour le PSC, ce facteur est le plus important, tandis 
que pour l'UDP, il ne vient qu'en troisième position. Du côté opposé, le PLP 
apparaît comme le parti le plus influencé par ce facteur. On retrouve là le 
vieil aspect anticlérical du libéralisme montois. 

Les facteurs 3, 4 et 5 expliquent respectivement 16,9%, 7 ,2% et 3 ,1% 
de la variance totale. Ne tenant pas compte de TPO, on constate que le fac
teur 3 oppose le PSB (situé au sud du diagramme) à toutes les autres listes, 
situées au nord sauf au PSC et aux blancs et nuls qui apparaissent neutres pour 
ce facteur. L'interprétation est assez facile. En effet, le PSB étant le parti domi
nant de la région s'est créé une clientèle électorale, désireuse de le voir rester 
au pouvoir non pour des raisons politiques, mais par habitude, ou pour con
server un accès aux mécanismes de décision. Par réaction, une autre caté
gorie d'électeurs vote « anti-PSB » plutôt que pour l'UDP ou le PLP. Cette 
interprétation est confirmée par la position du PSC relativement à cet axe : 
proche de la moyenne, donc neutre. En effet, le PSC est à Mons l'allié privi
légié du PSB. Par conséquent l'électeur même par un sentiment anti PSB ne 
vote pas PSC non plus. Et celui qui désire, par habitude ou par opportunisme, 
que le PSB reste au pouvoir, celui-là vote PSB. Remarquons au passage que 
ce facteur « attitude par rapport au PSB » explique à lui seul 65,3% de la dis
persion des votes en faveur du PSB. C'est donc là, et de loin, la raison prin
cipale du vote PSB lors des élections communales. 

A eux seuls, les trois premiers facteurs expliquent la plus grande partie 
de la dispersion des votes en faveur des partis «traditionnels» : PSC, 84%, 
PLP 87,1 %, PSB 98,1 o/o, UDP 99,8 %. Par contre, ils jouent un beaucoup 
moins grand rôle pour les autres listes: RW 31,8%, TPO 55,9%, V 59,1%, 
B/N 49,7%. Les facteurs suivants vont donc correspondre à des motivations 
de vote spécifiques aux électeurs de ces partis. Ainsi le facteur n° 4 explique 
63,4% de la dispersion des votes RW. En fait, ce parti est celui qui détermine 
le plus ce facteur, qu'on interprétera comme un facteur « communautaire ». Le 
PLP était alors la liste qui apparaissait en octobre 76 comme la plus unitariste. 

Enfin, le facteur n° 5 (fig. 3) est surtout déterminé par les blancs et nuls 
et la liste V. On peut donc considérer qu'il traduit le comportement des élec
teurs « mécontents » : la plus grande partie s'abstiennent, d'autres reportent 
leurs suffrages sur la liste écologique, qui bénéficie de sa nouveauté et de 
son « apolitisme ». 

Ayant ainsi donné notre interprétat ion des dif férents facteurs, nous 
pouvons en reprenant le tableau 4, faire le bi lan des raisons de voter 
pour chacun des partis aux élect ions communales. 

On vote PSB surtout pour le maintenir au pouvoir (facteur 3), puis 
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parce que c'est un part i de gauche (facteur 1), et enfin par opposi t ion 
à la rel igion. 

Les résultats du PSC dépendent dans des parts presque égales 
du facteur « pol i t ique générale » et du facteur « religion ». Ils dépen
dent un peu aussi des facteurs n° 6 et 7, qui n'ont pas été expl ic i tés 
(puisque le total pour le PSC des pourcentages de variat ions expli
quées par les c inq premiers facteurs n'est que de 84,2%). IVIais ces 
facteurs 6 et 7 concernent surtout TPO (total des 5 premiers facteurs : 
62 ,5%) . Il existe donc un comportement gauchiste spécif ique. On 
vote PLP dans des parts à peu près égales pour des raisons de poli
t ique générale (facteur 1 : 29,5 %) , par opposit ion à la rel igion (facteur 
2 : 31 ,8%) et par opposi t ion au PSB (25,8%). Un peu aussi par oppo
sit ion au RW (facteur 4 : 1 %) . Le vote UDP est lui surtout lié au fac
teur pol i t ique générale (82,9%). On vote également UDP par opposi
t ion au PSB (10%) et pour des raisons religieuses (6,9%). La liste 
écologique recuei l le des suffrages pour des raisons de pol i t ique géné
rale (30,7%), par opposi t ion au PSB (26,3%) et aussi par « méconten
temen t» (22,4%). Enfin, si les blancs et nuls sont très normalement 
di js d 'abord aux facteurs « mécontentement » (40,9%) on notera aussi 
qu' i ls sont fortement l iés au facteur religion (37,1 %) . Ils auraient mê
me un aspect ant i-rel igieux puisque sur la f igure 2, le point représen
tant les B/N se trouve dans la partie droite. Il serait intéressant d'es
sayer d'expl iquer ce phénomène plus en détail. 

6. LES FACTEURS 2, 3, 4 ET 5 DES ELECTIONS A LA CHAMBRE 
Comme il a été di t plus haut, pour les élections d'avril 1977, nous 

n'examinerons que le deuxième facteur. Il expl ique 12 ,9% de la va-
riance totale, et classe les di f férents partis de la manière représentée 
ci-dessous : 

pse TPO 
• — I — * — I » - — I 

TS%\ 0 PRLW ECOkO UDP RW 
8 / N 

Le RW et l'UDP, d'une part, le PSB d'autre part sont les partis qui contri
buent le plus à déterminer ce facteur. De plus celui-ci explique à lui seul 
7 4 % de la dispersion des votes RW, mais pas plus de 15% de la dispersion 
des votes en faveur d'aucun autre parti. Il est assez raisonnable de considérer 
qu'on est ici en présence d'un facteur « communautaire », qui jouerait très nor
malement un rôle plus important lors des élections législatives que lors des 
communales (où il n'apparaissait qu'en 4« position). 

Après le RW, c'est l'UDP qui détermine le plus ce facteur communautaire, 
qui apparaît donc comme étant le plus fédéraliste (car situé du même côté de 
O que le RW). Par contre, le PSB s'oppose à eux, apparaît comme le plus 
unitaire. Cela pourrait être dû à la structure encore nationale de ce parti à 
l'époque. Il est à noter que lors des communales, c'est au PLP que le facteur 
4 opposait le plus le RW. Cette fois, le PRLW est plutôt du même côté que le 
RW. Cela n'a rien d'étonnant : puisque le PRLW contient d'anciens RW, et 
notamment le sénateur Lagneau qui était tête de liste RW lors des élections 
communales, les deux partis apparaissent aux yeux de la population comme 
beaucoup moins séparés par les questions communautaires qu'ils ne l'étaient 
auparavant. 

Voici à présent pour les élect ions à la chambre de décembre 1978 
les diagrammes représentant les facteurs 2, 3, 4 et 5, ainsi que le 
tableau indiquant le pourcentage de variation expl iqué pour chaque 
liste par chaque facteur. 
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Les facteurs 2, 3, 4 et 5 sont beaucoup moins importants dans 
le cas des élect ions communales puisqu' i ls n'expl iquent respective
ment que 5,2, 5,1, 3,8 et 1,8 de la dispersion globale des votes. On 
doi t donc s 'at tendre à ce que leur interprétat ion soit moins aisée. On 
ne cons idérera donc ce qui suit que comme des hypothèses à vérif ier. 

( D 

RW 

PS • 5/N 

TPO 

PSC 
PCB 

• 
, VD«T 

LUT 

( D 

tRT 

TPO ^ 

PRLW PS , «PSC 
PCB 

f±i 
Facteurs 

1 2 3 4 5 Total 

PSC 92,2 0,9 4,4 1,7 0,6 99,8 
PRLW 86,1 3,4 1,7 8,7 0 99,9 
PSB 88,2 10,5 0,3 1 0 100 
RW 26,4 1.7 50,9 14,3 3,2 96,5 
PSB 89 9.1 1,3 0 0,5 99,9 
LRT 7,6 0.3 19,1 0,3 15,5 42,8 
TPO 1.8 4,9 0,1 24,8 17,5 49,1 
UDRT 50,5 5,6 23,7 0,1 2,8 82,7 
B/N 2 8,8 5,5 31,3 48,3 95,9 

Tableau 5 
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Examinons d'abord le facteur n" 2 : il oppose les partis gouvernementaux 
PSB et PSC à tous les autres, sauf à TPO. Mais pour interpréter les premiers 
facteurs, nous ne tenons guère compte des petites listes qui ne jouent un rôle 
sensible qu'à partir du 4^ facteur. Ce facteur 2 pourrait donc jouer, pour les 
législatives de décembre 1978 le même rôle que le facteur 3 pour les commu
nales de 1976 : il mesureront l'attitude par rapport au pouvoir en place. Environ 
10% de la dispersion des votes PSB, PCB et des blancs et nuls s'explique par 
ce facteur. 

Quant au facteur 3, il concerne surtout le RW et est donc à rapprocher du 
facteur n" 2 de 1977. Son importance est moins grande en 1978 qu'en 1977 : 
5,1% au lieu de 12,9%. Les problèmes communautaires joueraient donc un 
rôle moins grand qu'auparavant dans le choix des électeurs, ce qui peut se 
comprendre, les électeurs ne voyant plus guère de différence entre les posi
tions des partis wallons sur le sujet. Certains, parce qu'ils sont lassés par cette 
question, ont reporté leur voix sur l'UDRT, nouveau parti à tendance « fiscale » 
qui apparaît ici comme opposé aux idées de régionalisation. 23,7% de la dis
persion des votes UDRT s'explique par ce facteur n° 3. Notons deux « change
ments de camp » entre 1977 et 1978 : le PSB passe du côté opposé à la régio
nalisation au côté favorable (voir les figures 4 et 5). Cela ne peut être dû qu'à 
la scission linguistique de ce parti. Enfin, l'UDP était classé en 1977 du côté 
régionaliste. Mais en 1978, le PCB est légèrement de l'autre côté. Ainsi, bien 
que le PCB ait été une des composantes de l'UDP, tout se passe comme si 
aux yeux des électeurs celle-ci était apparue comme un mouvement spécifi
quement wallon, alors que le PCB lorsqu'il se présente seul, donne l'image 
d'un parti national. 

Les facteurs 4 et 5 sont les premiers à expliquer une partie importante des 
blancs et nuls. On pourrait donc les considérer comme reflétant un méconten
tement, ou plutôt des mécontentements. Le premier (facteur 4) amène aussi à 
voter RW mais s'oppose à TPO et au PRLW. Le second provoque de son côté 
des votes favorables tant à TPO qu'à la LRT. Ces courants demeurent trop peu 
importants pour que nous nous risquions à proposer une explication. Notons 
encore que les facteurs non explicités, n<^ 6 et 7, concernent exclusivement 
les partis gauchistes LRT et TPO. 

7. RESUME 

La méthode uti l isée permet une analyse assez fine des compor
tements électoraux d 'une populat ion donnée. Elle permet de juger 
l ' Importance réelle de comportements que l'on ne pourrait, sinon, que 
soupçonner. Son appl icat ion se heurte toutefois au gros problème du 
recueil des données de base : le statist icien a besoin de renseigne
ments qui sont actuel lement indisponibles de manière off iciel le. Ceux 
qu' i l peut rassembler sont toujours sujets à caut ion et parfois très peu 
fiables. Il serait souhaitable que les bureaux de dépoui l lement puis
sent systématiquement col lat ionner leurs résultats urne par urne. 

Dans notre cas, nous ret iendrons plusieurs choses. 

— Tant aux élect ions communales qu'aux législatives, le facteur le 
plus important est celui de pol i t ique générale. Il est toutefois net
tement moins Important aux communales. Celles-ci donnent l ieu 
à des comportements plus diversifiés. 

— Le facteur communauta i re n'a qu 'une importance l imitée aux com
munales. Il a également tendance à perdre de son importance lors 
des législatives (et cela au profit du facteur « pol i t ique générale »). 

— Tant aux communales qu'aux législatives de 1978, apparaît un fac
teur « att i tude par rapport au pouvoi r» . Celui-ci peut prendre suffi
samment d ' impor tance pour expl iquer la plus grande part ie des 
votes PSB lors des élect ions communales. 
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— Lors des élect ions communales, la présence sur la liste UDP de 
candidats issus du MOC se marque nettement par l ' intermédiaire 
du facteur « rel igion ». 

— Les facteurs « mécontentements » restent d 'ampleur assez l imitée. 
Ils expl iquent non seulement la plus grande partie des blancs et 
nuls mais aussi des votes en faveur des listes gauchistes ou éco
logiques. Il faut envisager plusieurs raisons di f férentes de mécon
tentement, certaines favorisant une liste marginale plutôt qu'une 
autre. 

— Enfin, il existe des raisons spécif iques de voter en faveur d 'une 
liste gaucl i is te; elles sont vraisemblablement liées au caractère for
tement minori taire, voire marginal de ces listes. 

Dans ce texte, nous ne prétendons pas énoncer de vérité définit i
ve. Les interprétat ions que nous proposons devraient être conf i rmées 
par d'autres techniques. Pour ne pas al longer le texte, nous ne som
mes d'ai l leurs par entrés dans trop de détails. En part icul ier, nous 
nous sommesl imités à examiner la posit ion des listes par rapport 
aux di f férents facteurs, et non cel le des dif férentes communes. 

Pour terminer, il nous reste à remercier les mil i tants et responsa
bles de l 'UDP Mons-Bor inage (PCB, GPTC et indépendants), de la Fé
dérat ion boraine du PSB, ainsi que le greffe de la Chambre des repré
sentants qui ont rendu ce travail possible soit en récoltant les données 
de base soit en nous les communiquant . 

LE FONDS D'HISTOIRE DU MOUVEMENT WALLON 
recherche la col lect ion ou tout numéro de la REVUE 
FRANÇAISE, GAZETTE POLITIQUE ET LITTERAIRE, 
publ iés par Raymond COLLEYE à Bruxelles, avant 1914. 

Contacter : 
Madame Irène VRANCKEN 
Conservateur du Fonds d'histoire du Mouvement wallon 
Maison de la Culture « Les Chiroux » 
8, place des Carmes — 4000 Lièges 

Tél. : 041/23.19.60 ext. 149 et 150. 
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PIERRE MERTENS 

En Belgique, c'est-à-dire 
quelque part 

Pour préluder aux élections européennes, Le Nouvel Observateur 
a publ ié une série d'art iculets sur les pays concernés. Cela nous a 
valu, dans le numéro des 4-10 juin 1979, l ' interview par Elisabeth 
Schemia d 'un jeune chômeur belge revenu de tout et professant, 
entre autres choses, que « L'ambit ion, ici, se l imite à la t ranqui l l i té». 
Plus loin. Il expl iquait encore que « Notre histoire n'étant pas passion
nante, nous nous intéressons volontiers à cel le des autres avec leurs 
grands hommes, leurs hauts faits ». 

Ce qui me frappe, à la lecture de ces redites, ce n'est pas tant 
le masochisme qu'el les expriment — lequel est indéniablement belge ! 
— que leur caractère presque suranné. Celui qu 'on nous présentait 
laconiquement comme « le jeune Serge » tenait, en fait, un langage 
de vieux. 

Car il y a bien longtemps que, ai l leurs ou chez nous, la Belgique, 
« terre de beurre et de lait », ainsi que le proclamait encore récem
ment un slogan très off iciel, est tenue en piètre estime... 

Ne remontons pas jusqu'à La Belgique toute nue du camarade 
Baudelaire... Beaucoup d'entre nous ont encore dans l 'oreil le cette 
phrase de Victor Segalen, dans René Leys : « Contre toute logique, 
en pleine Chine, j 'a i choisi pour magister un étranger, un Barbare 
non lettré et, qui mieux est, un jeune Belge ! » (1). 

Et dans La deuxième mort de Ramon Mercader, Jorge Semprun 
n'a pas craint de di re son dégoût des douaniers, en général, et sur
tout lorsqu' i ls sont belges de surcroît ! On pourrai t certes glisser bien 
vite sur ces boutades qui, plaisamment, ne transcendent au fond que 
le mei l leur Coluche... Mais cela vaut peut-être la peine de nous y 
attarder un peu. 

(1) Rééd. Gallimard, 1971, p. 17. 
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On trouve dans l 'un des meil leurs livres de Vassil is Vassi l ikos, 
intitulé Hors les murs (2), une page qui a de quoi nous impressionner. 
Alors qu'i l vient de décr i re une avalanche de terre qui a enseveli les 
vi l lages de Chel idona et de Gavro, en Evritanle, l 'auteur grec conclut : 
« Devenus viei l lards, ils se souviendront de la catastrophe de leur 
enfance et diront à leurs petits-fi ls : il était une fois ici... Malheur à 
ceux qui furent enterrés vivants comme dans une mine de Belgique I » 

Retenons ce cri : il donne à réfléchir. 
Le jeune Serge et les mil l iers de semblables qu' i l compte parmi 

nous paraît, en fait, convaincu que l 'Histoire — pour ne parler que 
d'el le — s'arrête en-deçà de nos frontières. Et c'est un fait que la 
Belgique excel le à étouffer, obl i térer, gommer les péripéties et les 
faits divers qui ja lonnent sa petite épopée. 

Ainsi nous autocensurons aussi bien nos forfaits (voyez combien 
nous avons peu fait écho, dans l 'ensemble, à notre équipée colo
niale...) que nos plus mémorables réalisations. Tout se passe ici com
me si le meil leur et le pire souffraient d'une moindre pesanteur histo
rique. Et des générat ions entières d'écr ivains se sont contentées, tan
dis que « le spectacle belge » se déroulait sous leurs yeux, de trans
poser, d'expatr ier, d 'expor ter le vif de leurs sujets... 

Que de romans bourgeois n'avons-nous pas dû l ire où tel le 
intr igue amoureuse, où tel le péripét ie sociale passaient al lègrement 
la front ière outre-Quiévrain pour acquérir plus de relief et de poids ! 
Comme si ce qui se déroulai t à La Louvière, Maransart ou Barvaux 
gagnait en digni té voire en crédibi l i té si on le déplaçait à Li l le ou à 
Vii lacoublay ! 

Et puis voi là qu 'un écr ivain de Salonique s'en vient nous révéler 
qu'i l peut se passer, sur notre soi, des choses parfai tement dignes 
d' intérêt voire des choses terribles. Une de ces catastrophes minières, 
par exemple, qui, dans les années cinquante ont fait de la Belgique 
un pays part icul ièrement mortifère. Voilà le miroir qu 'on nous tend 
brutalement. Ne détournons pas les yeux. 

Il n'y a pas si longtemps, encore, nos écrivains se tai l laient, 
allaient voir en France ou aux Pays-Bas s'il n'y avait pas une chance 
pour eux d'exister davantage. Quelque chose paraît bien avoir changé 
à cet égard. L 'exode s'est interrompu. Beaucoup, désormais, ont 
plutôt choisi de rester. Il doit bien y avoir à cela une raison. Non pas 
que l 'Histoire d 'au jourd 'hu i nous implique davantage qu'hier : plutôt 
nous avons choisi de la regarder en face. A quoi bon jouer ai l leurs 
les ethnologues en bal lade ? Tâchons de comprendre ce qui nous 
touche de tout près. André Delvaux, Jean-Jacques Andrieu, Jean Lou-
vet, pour ne ci ter que trois noms au hasard ou presque, sont de ceux 
qui ont dorénavant chois i de « chanter dans leur arbre » pour ci ter un 
mot du premier d'entre eux. 

Oh ! n 'al lons pas cro i re qu' i ls sacrif ient pour autant à quelque 
indigénisme, à quelque provincial isme étr iqué.. . Plus s implement ils 
veulent savoir de quoi ils parient. Ce n'est certes pas sans risque. 

Lorsqu'à paru mon roman Les bons offices, qui avait pour cadre 
le Proche-Orient mais aussi la Belgique, un cr i t ique parisien a relevé 
qu'i l s 'agissait donc d 'un l ivre «doub lement exot ique». Et, à la sort ie 
de presse de Terre d'asile, qui relate l ' implantat ion d 'un réfugié poli
t ique chi l ien à Bruxel les et à Liège, un juré d 'un important prix litté
raire n'a pas craint de dire que ce récit « ne concernai t pas les 

(2) Maspéro, 1970. p. 41. 
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Français » (Sans doute aurait-i l dû parler plutôt du sixième arrondis
sement ?) 

Voi là peut-être le prix à payer. C'est peu de chose, quand on a 
le sens des responsabil i tés. 
C'est celui-c i qui nous a amené à rester. A ne pas déserter le terrain. 
A ne pas abandonner la partie. Non que nous aimions excessivement 
ce pays. Et bien souvent il nous donne froid dans le dos. Mais nous 
avons la faiblesse de croire que nous avons quelque chose à y faire. 
La Belgique me fascine, comme me fascine le Tiers-Monde. Et para
doxalement pour les mêmes raisons (3). 

Considérez la façon dont les écrivains al lemands et autr ichiens 
d 'aujourd 'hui évoquent leur berceau (ou leur charnier ?) natal. Tous 
autant qu' i ls sont — les Peter Handke, Nicolas Born, Uwe Johnson, 
Mart in Walser, Rolf Dieter Brinkmann, Peter Weiss, Heinrich Bôll —, 
ils donnent à voir un monde terrif iant et ils nous disent la dérél ict ion 
à laquel le celui-c i les condamne. Mais c'est de là qu'i ls ont décidé 
d'en parler. 

Et puis voyez aussi de quelle façon l ' i r remplaçable Leonardo 
Sciascia nous entret ient de cette Sici le qu' i l dit «haï r et dé tes ter» 
mais dans la mesure même où il l 'aime et « où el le ne répond pas au 
type d 'amour qu' i l voudrait lui por te r» (4). Car il a su, en la regardant, 
t irer la synthèse qui lui livre la clé du monde d'aujourd'hui . 

Je vien, en Iran, de visiter quelques intel lectuels que menacent 
les foudres ubuesques de l 'Iman : pour rien au monde, en auraient-i ls 
le moyen, ils ne part iraient d' ici. Et un Milan Kundera n'a quitté la 
Tchécoslovaquie, la mort dans l'âme, que parce que sa parole n'y 
rencontrai t plus ses destinataires. 

Mais même dans nos démocrat ies — en Sici le ou en Belgique — 
il arr ive que les intel lectuels soient quelquefois traités en corps 
étranger. Raison de plus pour ne pas lâcher prise. Sinon qu'est-ce 
donc qu 'écr i re ? 

Revenons à Vassil ikos. Celui-ci s'est surtout fait connaître par un 
roman — Z — qui narrait les circonstances de l 'assassinat du député 
de gauche Grégor is Lambrakis. Un f i lm en a résulté. Tous nous avons 
lu le livre, nous avons vu le fi lm alors que les colonels avaient déjà 
pris les rênes du pouvoir à Athènes. Il nous était loisible de penser 
que c'étai t là ce qui pouvait se passer dans un état policier et fascis
te... Pourtant, à l 'époque des faits racontés, la Grèce était encore une 
démocrat ie formel le. 

Et toutes nos démocrat ies ont été ou sont encore le théâtre de 
parei l les péripéties. Mais qui, en Belgique, a, à ce jour, raconté — 
dans un roman, au théâtre, au cinéma — l'assassinat d 'un Jul ien 
Lahaut ? (5) Du docteur Georges Laperches, pendant la guerre d 'Algé
rie ? Voire de Patrice Lumumba ? 

Serai t-ce donc là l 'Histoire d'un pays qui en serait privé ? Ou 
encore une Histoire peu « passionnante », pour reprendre les termes 
du jeune Serge interviewé par Le Nouvel Observateur? Al lons ! il n'y 
a qu'à se pencher, pour en ramasser, de l 'Histoire. Une Histoire qui 
n'attend plus que ses scripteurs. 

(3) Ce n'est pas tout à fait un concours de circonstances si c'est... à Téhéran, ce 
mois d'août, que j'écris ces lignes ! 

(4) La Sicile comme métaphore. Entretiens avec Marcelle Padovani, Stocl<, 1979, p. 173. 
(5) Au moment où nous écrivons ces lignes, nous venons d'apprendre que Philippe 

Sireuil et Jean Louvet avaient l'intention de brosser un portrait scénique du leader 
communiste. 
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EN DIAGONALE 
AU PAYS D'UBU-ROI L'ABSURDE FAIT LA LOI 

Ce n'est pas trahir une vénération béate pour ces honorables 
institutions que sont le P.E.N. Club — Centre f rançais de Belgique 
et l 'Associat ion des écr ivains belges de langue française (où tout 
n'est certes pas pour le mieux dans le meil leur des mondes l i t térai
res, mais où d 'aucuns soutiennent un effort réel pour une réelle vie 
culturelle), que de faire ici écho à leur protestat ion commune contre 
une législation dont certaines conséquences ont de quoi laisser 
rêveur. 

Il s'agit d 'un arrêté royal du 15 décembre 1978, pris dans le 
cadre de la loi dite ant icr ise, à l 'abri de tout débat, et conçu alors 
dans une forme d 'app l icat ion « transitoire ». Cet arrêté f ixe aux 
« activités professionnel les » que pourraient encore exercer les bé
néficiaires d 'une pension de retraite, de r igoureuses l imites. 

Parmi tous ceux qui risquent, du fait de l 'appl icat ion str icte de 
cette mesure à part ir du 1er janvier 1980, de se trouver privés d 'une 
pension d ' indépendant au montant d'ai l leurs souvent dérisoire, f igu
rent les artistes, écr ivains et autres cri t iques l i t téraires, historiens, 
e t c . . Ceux du moins qui auraient l 'outrecuidance, passé l 'âge fati
dique de 65 ans, de se croire encore le droit de créer — sinon béné
volement, pour les beaux yeux de la princesse Austéri té. 

«Supposez» , l i t-on dans un art icle du « S o i r » , signé Jean Tor-
deur et cité par le P.E.N. Club et l'A.E.B., « supposez que Beethoven 
soit belge, qu' i l vive aujourd 'hui et qu'i l atteigne son soixante-cin
quième anniversaire le 31 décembre 1979. Prêtez-vous au jeu de 
l 'hypothèse au point d 'admet t re que, pauvre et génial, il ait fait une 
carr ière de professeur au Conservatoire. Tout ceci étant admis, ap
prenez qu'i l hésiterait sans doute à composer la « Neuvième sym
phonie » sous peine de voir sa pension suppr imée ». Et de citer, 
pour s'en tenir aux grands noms, une série d 'auteurs dont quelques 
chefs-d'œuvres ont été conçus entre 65 et 80 ans. 

Au pays d 'Ubu-roi , l 'absurde fait la loi. Ou plutôt s 'agit- i l d 'une 
certaine logique : cel le de l 'austéri té... Mais cette dernière porte 
moins bien le masque du sérieux que ne se portent, malgré la crise, 
les profits du grand capital . 

On ne pourrai t donc, si l 'on a passé l 'âge et quoi qu 'on ait à 
dire, à t ransmettre d 'une vie, vendre un manuscrit , exposer des toi
les, des sculptures ou des gravures, publier des cr i t iques dans des 
revues ou part ic iper à des émissions, poursuivre ou entreprendre 
une étude..., que dans des l imites de revenus royalement arrêtées 
et souverainement arbi traires. Alors que, faut-i l le rappeler, les car
rières art ist iques et intel lectuel les n'apportent jamais — ou si rare
ment — la fortune. A lors que, poursuit l 'art icle cité, « un pensionné, 
détenteur d'un portefeui l le de valeurs f inancières ou immobi l ières, 
peut impunément — et c'est normal — le gérer pour autant qu' i l 
paie ses impôts »... Cela ne serait plus vrai pour l 'art iste ou l 'écrl-
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vain, « exactement comme si le législateur pouvait décider (...) des 
années d ' inspirat ion fert i le d 'un créateur ». Ce n'est pas en effet 
parce que le législateur semble aff l igé de gâtisme qu'i l en irait de 
même pour tous les créateurs qui ont le mauvais goût de ne pas 
mourir jeunes. 

Mais lorsque Jean Tordeur dit comprendre la volonté dudi t légis
lateur, « qui a voulu, en pér iode de crise, protéger l 'emploi, com
battre le c l iômage en empêchant les pensionnés d'exercer des acti
vités qui pourraient être conf iées à de jeunes travail leurs sans em
ploi . . . », sans doute s 'agit- i l là d 'humour à froid. Toujours est-i l que, 
autant qu'un jeune a — ou devrait avoir — droit au travail, « ceux 
qui ont œuvré en vue d 'une pension dans leur grand âge ont bien 
droit à cette garant ie qui ne peut que favoriser leur sérénité et leur 
capaci té de créat ion. C'est un leurre de croire qu' i l fai l le tou jours 
souffr i r pour créer ». 

Quant aux possibi l i tés de créer des emplois — si c'est là la 
volonté vraie du législateur — nous rappel lerons qu'i l en est bien 
d'autres, qui auraient le mérite civique de ne pas opposer les jeu
nes générat ions aux anciennes, ni des travai l leurs à d'autres, mais 
bien l ' intérêt publ ic et les aspirat ions légit imes de chacun aux pri
vi lèges monopol istes. 

En conclusion, le P.E.N. Club — Centre f rançais de Belg ique et 
l A.E.B. se jo ignent à d'autres groupements pour exiger « la révision 
Immédiate de cette législat ion stéri l isante et absurde » et espèrent 
que les par lementaires feront en ce sens tout ce qui est en leur 
pouvoir. « Toutes les associat ions intéressées se proposent d 'a i l leurs 
de porter cette quest ion devant l 'Assemblée européenne de Stras
bourg pour st igmat iser l 'att i tude de la Belgique, unique pays de 
l 'Europe des Neuf à prat iquer une pol i t ique f iscale aussi inqual i f ia
ble vis-à-vis des écr ivains et des artistes ». 

Pierre ERGO. 
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DEUX DECRETS, MAIS PAS D'ARGENT 
Une étude du C R I S P sur la lecture publ ique 

Cinquante-sept ans après la loi Destrée, deux décrets, votés 
l 'un par le Consei l culturel (février 1978), l 'autre par le Cultuurraad 
(septembre 1978) ont réorganisé la lecture publ ique en Belgique. La 
nécessité d 'un révision de la loi Destrée était reconnue quasi unani
mement et depuis longtemps : en 1966, Marcel Hicter en soul ignait 
l 'urgence en évoquant le danger pour la Belgique de tomber dans 
« un état de sous-développement et de sous-équipement culturel »... 

Dans un Courr ier hebdomadaire du CRISP, Serge Govaert et 
Anne Quinet rappel lent la portée de la viei l le législation, retracent 
révolut ion du secteur de la lecture publique, et après avoir analysé 
les deux décrets de 1978, s ' interrogent sur leur ef f icaci té et leur 
avenir. 

C'est une étude par moment technique, mais dont l ' intérêt histo
r ique et pol i t ique est évident : elle éclaire en effet ce qui, dans le 
domaine des bibl iothèques publiques, d i f férencie les deux commu
nautés cul turel les — impact profond de l ' init iat ive privée cathol ique 
du côté néer landophone, vital i té de l ' init iat ive publique, surtout dans 
deux provinces du côté f rancopohne. Elle a le méri te de poser clai
rement le problème du f inancement des bibl iothèques publiques, que 
l 'autonomie cul turel le ne semble point avoir résolu.. . 

UN SERIEUX RETARD 

Notre pays est parti dans le domaine de la lecture publ ique 
avec un sér ieux retard sur certains voisins, en part icul ier la Hol
lande et la Grande-Bretagne. Quand, en avril 1921, Jules Destrée, 
ministre social iste des Sciences et des Arts, dépose son projet de 
loi sur le bureau de la Chambre, il entend avant tout faire des bibl io
thèques publ iques un instrument d 'éducat ion post-scolaire. Dix ans 
plus tard, le pays comptai t mil le bibl iothèques de plus et 568 com
munes avaient été gagnées à la lecture publ ique. Mais 860 commu
nes en restaient dépourvues, et f inalement la loi Destrée avait sur
tout servi à mult ip l ier les bib l iothèques dans les communes qui en 
étaient déjà pourvues. En gros, le livre récréatif l 'emportait, et de 
loin, sur la lecture di te sérieuse. Puis vint la crise, qui amputa bru
talement le secteur de ses crédi ts . . . 

Quand, en 1966, le Conseil supérieur des bibl iothèques publ i
ques fit ses comptes, il s 'aperçu qu'en dépit d 'un nouvel essor vers 
1945, la lecture publ ique plafonne. A cette époque, en Belgique fran
cophone, le réseau est essentiel lement composé de petites bibl io
thèques aux col lect ions relativement réduites, au rayonnement sur
tout local. La plupart d 'entre elles n'ouvrent qu'une fois par semaine. 
Les init iat ives ont une tr ip le or ig ine : communes. Eglise, mécénat. 
Les provinces de Liège et de Hainaut se tai l lent la part du lion avec 
respect ivement 359 et 382 bibl iohtèques créées en 45 ans. 

Du côté néerlandophone, c'est l ' init iat ive privée qui est domi
nante, communes et province ne représentant pas 20 % du total. 

De part et d'autre, les carences sont nombreuses : manque de 
coordinat ion, de structurat ion, di f f icul tés de f inancement. On consta
tera néanmoins que le ministère de la Culture néerlandaise inscri t 
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212 mil l ions en 1978 pour la lecture publique, alors que le ministère 
de la Culture f rançaise n'en prévoit que 152 mil l ions. Cela signif ie 
qu'en quinze ans, les crédi ts de l'Etat à la lecture publ ique ont dé
cuplé. Mais, a joutent les auteurs du Courrier hebdomadaire, « on 
reste très en dessous des dépenses consenties à l 'étranger ». 

DES CERTIDUDES THEORIQUES 

Si les décrets adoptés par les deux consei ls culturels apportent 
théor iquement — par les vertus de l 'autonomie et les garant ies du 
Pacte cul turel — plus de cert i tudes sur le plan f inancier, dans la 
pratique, on est loin du compte. Govaert et Quinet rappellent à cet 
égard que « faute de moyens, il est arrivé qu'un décret voté réguliè
rement par le Consei l culturel ne soit même pas signé par le mi
nistre concerné, ni par le roi ». Précisons avec eux qu' i l s'agit du 
décret de 1975 instaurant un cours de natation dans les c inquième 
et sixième années de l 'enseignement primaire, et que ce décret n'est 
toujours pas promulgué ! 

Entre la natat ion et la lecture publique, la s imi l i tude est évi
dente. Le problème « où trouver l 'argent ? » est très mal résolu par 
les gouvernements successi fs : les ministres de la Culture accep
tent de laisser raboter leur budget et invitent les pouvoirs subordon
nés à trouver des ressources (notamment) pour les bibl iothèques 
publiques, alors même que les communes ploient sous les dettes. 
Le sénateur UDP Josse Gilquin soulignait déjà l ' i l logisme (et nous 
ajouterions : l 'hypocr is ie) de pareille attitude, lors d'une discussion 
du Conseil cul turel en 1974. 

Depuis lors, il s 'est conf irmé qu'un accroissement important de 
l 'enveloppe budgéta i re s' impose, pour sortir de la pénurie culturel le. 
Et le PCB a démont ré qu' i l est possible de trouver de l 'argent, en 
effectuant d 'autres choix pol i t iques et budgétaires. 

Ce n'est assurément pas le propos du CRISP de faire cette 
démonstrat ion. Par contre, on trouvera dans l 'étude de Serge Go
vaert et Anne Quinet une documentat ion précise sur le long travail 
par lementaire porteur des décrets — avec notamment des notations 
fort intéressantes à propos des références au Pacte culturel. 

Rosine LEWIN. 

CRISP, Courrier hebdomadaire 843-844, 15 juin 1979. 
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UN ESPACE INQUIETANT 

La dro i te use et abuse de la major i té de justesse qu'el le a con
quise au Parlement européen. L'apport des conservateurs bri tanni
ques élus au scrut in majori taire qui déf igure les rapports de force 
réels n'est pas négl igeable. Ils viennent de faire voter une résolution 
en matière de lutte contre le terror isme qui doit susciter des préoc
cupat ions légi t imes pour la défense des l ibertés individuel les et col
lectives. Soyons clairs. L'acte terroriste qui était souvent un geste 
désespéré a de tout temps été manipulé par les pouvoirs en place. 
Les condi t ions ont évolué et le terror isme est devenu une technique 
de lutte cont re la démocrat ie. Il entretient les réflexes conservateurs, 
just i f ie les mesures autoritaires. Son effet le plus sûr est de com
promettre les ef for ts des mouvements qui luttent pour le changement 
et sert de prétexte à ceux qui, en ces temps de crise, rêvent d 'un 
pouvoir fort . Les part is communistes ont toujours condamné nette
ment les actes terror istes et la prat ique pol i t ique qui y est associée. 

Mais le vote acquis au Parlement européen, sous le couvert de 
la lutte cont re le terror isme, sans en voir les causes et sans même 
le déf inir , vient d 'ouvr i r la porte à la l imitat ion du droi t d'asile, la 
s impl i f icat ion des procédures d 'extradi t ion et le renforcement de la 
coopérat ion entre les services de sécuri té et de pol ice. Ici encore il 
*aut af fronter certaines réalités contemporaines. La mobi l i té de la 
dél inquance, favorisée par l 'assouplissement des contrôles fronta
liers, notamment, entre les pays membres du trai té de Rome, l'évo
lution ef farante des techniques, posent des problèmes dans l 'act ion 
contre le bandi t isme, la dél inquance. Le terrain est gl issant et l'Eu
rope des pol ices, pudiquement quali f iée d' « espace judic ia i re euro
péen » par le président Giscard, peut devenir un instrument dange
reux pour la sauvegarde des garanties démocrat iques. L'absence de 
contrôle des Etats, des institutions sur les services de sécuri té peut 
laisser s ' instal ler l 'arbi traire et la répression. L 'escalade est rapide 
sur ce terrain. Un journal de la RFA écrivait il y a quelque temps 
que « les manifestat ions constituent le premier pas vers le terroris
me ». Personne encore ne tient ce discours en Belgique. Mais le 
« style » de certaines interventions pol ic ières dans notre pays, les 
« é c a r t s » de la gendarmer ie doivent éveil ler l 'attention de toute 
ies forces démocrat iques. A défaut le réveil pourrait être douloureux. 
Les l ibertés conquises se défendent chaque jour, pour les individus 
comme pour les col lect ivi tés. 

Jacques MOINS. 

A consulter sur le sujet : 
— La notion d '« espace judiciaire enropéen », Jacques Moins, 

CM. n" 53 (avril 1979) 
— Institutions démocratiques, Jacques Moins, CM. n" 47 (sep

tembre 1978) 
— Qu'a-t-il de rouge, ce terrorisme ? Enzo Roggi, CM. n" 44 

(avril 1978) 
— Terrorisme : refuser les amalgames, Rosine Lewin, CM. n" 40 

(décembre 1977). 
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Des /ivres 
et 
des luttes 
CONTRE-PROJET POUR L'EUROPE 
Un nouvel ouvrage du groupe d 'économie marxiste ( G E M ) 

Au terme d'une longue étude, foui l lée, riche en tableaux com
mentés, dense de statist iques, les auteurs nous invitent à débattre 
des idées « presque nouvelles » qu' i ls avancent avec netteté et par
fois sur un ton assez péremptoire qui a le mérite de la clarté. Ils ne 
peuvent attendre de ces quelques notes de réflexion une « cr i t ique 
scient i f ique » pour l 'excel lent motif que leur rédacteur n'est point 
économiste et qu'i l se borne à poser ou se poser quelques ques
t ions qui lui viennent à l 'esprit pour avoir suivi depuis le trai té de 
Rome les aspects pol i t iques et sociaux de la construction commu
nautaire. Il s'agit peut-être d'un d iscours parallèle. 

Si le groupe d'économistes, de chercheurs du GEM, c imenté 
par une prat ique col lect ive a pu, comme il l 'expose très f ranche
ment, poser à un moment de la recherche, que la communauté allait 
se décomposer : « L'Europe se désunit, premier titre choisi », et s' i l 
a f f i rme maintenant nettement que la construct ion européenne est 
i rréversible et qu'el le va en s'élargissant, on peut se demander si 
dans cette modif icat ion de point de vue, argumentée et convain
cante, il n'a pas été fait un peu rapidement bon marché de la d imen
sion nationale. Celle-ci dira-t-on, est connue et l ' interpénétrat ion des 
économies est croissante, la transnational isat ion des capi taux im
pressionnante. Mais avançons prudemment la question : peut-on déjà 
parler d 'un mécanisme unique, le général iser, ne doit-on pas être 
plus attentif aux mult iples contradict ions qui se développent à l 'éche
lon national ? Non seulement lorsqu' i l s 'agit de décrire le processus 
actuel mais aussi, on serait tenté de dire surtout, lorsqu'i l s 'agit de 
dégager des solutions, de dessiner la branche démocrat ique de 
l 'alternative, où les choix nat ionaux gardent toute leur importance. 

Il est st imulant pour la réf lexion pol i t ique que les auteurs se 
prononcent nettement pour l 'Europe, en démontrent la réalité et le 
poids concret, les potent ial i tés et nous proposent pour son avenir 
une autre image, s 'ef forcent de donner corps et substance à cette 
Europe des travai l leurs qui ne peut rester un thème de d iscours 
abstraits. Ils seront d 'accord pour dire que les interrogations restent 
nombreuses. Si l ' intégrat ion économique européenne et la d iminu
t ion du poids de l ' inf luence américaine est excel lemment démon
trée, ainsi que « plancher et plafond de cette intégration », si le 
mécanisme unique transnat ional progressivement mis en place est 
bien démonté, les quest ions se bousculent lorsqu'i l s'agit d 'avancer 
une solut ion. Si les redéploiements économiques sont conçus à 
l 'échel le européenne et effectués dans une perspective européenne, 
le rôle des forces pol i t iques, du mouvement ouvrier au même niveau 
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reste à dégager. L 'existence du Parlement élu revêt, les auteurs le 
soulignent, une importance part icul ière pour dessiner une nouvel le 
stratégie. Ce Parlement ne peut être une simple caisse de réson-
Tiance des débats nat ionaux, on doit pouvoir uti l iser, comme ils 
l 'évoquent, ce levier pour combat t re la pol i t ique économique et so
ciale des grandes banques européennes. Ce n'est point verser dans 
le pessimisme que de voir le long chemin qui reste à parcour i r sur 
ce terrain qui n'est pas seulement celui de l 'économie. Il s 'agi t d e 
bien apprécier les rapports de force, de rechercher les al l iances et 
le dialogue avec les forces de progrès pour susciter une ini t iat ive 
pol i t ique autonome de l 'Europe. 

Dans le contre-projet pour l 'Europe on peut trouver, parmi des 
formules-choc, l 'af f i rmat ion part icul ièrement importante et la démon
strat ion sol ide qu' i l y a, de plus en plus, une base object ive pour 
fonder une réelle indépendance de l 'Europe, un marché commun 
élargi qui peut nouer de nouveaux rapports avec le t iers-monde et 
les pays social istes. La volonté af f i rmée également de se débarras
ser de schémas dogmat iques doit permettre de mieux ouvrir le débat. 

Réfléchissant sur le passé de l 'act ion pol i t ique des part is com
munistes, les auteurs en montrent les l imites à l 'échel le de l 'act ion 
européenne (p.50) « Une pensée pol i t ique plus autonome, moins 
dogmatique, plus attentive à « ce qui se passe dans la tête des 
gens » aurait permi une autre approche du problème. Elle aurait 
mieux pu capter les aspirat ions des masses et les orienter vers des 
alternatives positives et concertées pour construire une Europe plus 
démocrat ique ». Cette cr i t ique franche, sévère même doit aider à 
dégager un contre-projet. Ici, avec la même netteté, je d i ra is que 
les proposit ions me laissent quelque peu sur ma faim. Le GEM 
Indique lui-même les l imites de son propos : « Le contre-projet se 
(imite à la problémat ique économique. . . Nous savons aussi que tout 
objet de recherche est nécessairement limité. Le nôtre se l imite 
expl ic i tement et consciemment à quelques domaines du champ éco
nomique » et plus loin : « nous sommes également conscients du 
fait que de larges volets sociaux, culturels voire économiques sont 
absents de ce contre-projet . » 

Peut-être faudrait- i l creuser davantage la question pert inem
ment soulevée des deux langages du Traité de Rome. Car si le lan
gage de la bourgeoisie européenne a dominé jusqu'à présent, on 
peut s 'appuyer sur nombre de disposi t ions du Traité pour lui donner 
un contenu démocrat ique, peser sur les réalités nationales et sort ir 
de l 'équivoque. A cet égard certaines exigences avancées (p.317) 
au sujet des condi t ions de coordinat ion des forces progressistes 
peuvent apparaître comme volontaristes. Il est vrai qu' i l n'est pas 
interdit de rêver et que certaines réalités galopent parfois plus vite 
que l ' imaginat ion. Ainsi s 'at tachant au « dix ième Etat européen, ou 
les travai l leurs immigrés dans la communauté », les auteurs ont pu 
lépi t imement soul igner que « les premiers citoyens de l 'Europe sont 
déjà nés; l ' internat ional isme ouvrier a des bases d 'édi f icat ion; l ' idée 
de peuple peut progresser pour abandonner le fondement jur id ique 
de l'Etat de droit et pour découvr i r le travail comme source de 
droits ». 
Jacques MOINS. 

Editions et librairie « Du monde entier •>, 162, r. du Midi, 1000 Bruxelles — 
420 pages — 390 F C.C.P. n" 000-0742094-44. 
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MARXISME ET LITTERATURE 
Un ouvrage de Jean-Maur ice Rosier 

Traiter des rapports entre marxisme et l i ttérature peut paraître 
ambit ieux. L'ampleur du sujet est telle qu'on s'exposerait Inévitable
ment aux lacunes, voire au schématisme. C'est la raison pour laquelle 
Jean-Maur ice Rosier a l imité son sujet à la période 1945-1978, pour ne 
prendre en considérat ion que la cr i t ique l ittéraire marxiste françai
se (1). 

Ce travail qui, à l 'origine, fut une thèse de doctorat défendue en 
1973 à rULB, const i tue le premier panorama de cette tendance d'étu
de l i t téraire française. C'est dire que les spécial istes y t rouveront leur 
compte. Mais les besoins de l 'édi t ion imposant remaniements et syn
thèse, le profane intéressé par « la l i t térature » pourra, lui aussi, t i rer 
profit de la lecture de ce livre. 

L 'ouvrage est bâti selon une archi tecture logique et somme toute 
fort simple. A sa base, un postulat : on ne peut parler des rapports 
entre marx isme et l i t térature en France qu'en se reportant aux écri ts 
de Marx et d 'Engels sur le sujet. Ceux-ci furent réunis par Jean Fré-
vil le en un volume paru pour la première fois en France en 1936 et 
réédité en 1954 (2). Juste retour aux sources, car d'elles dépendent 
les diverses interprétat ions qui seront faites de ces écrits. Le malheur 
veut que ces textes recourent à des expressions et formulat ions sou
vent ambiguës, car dépourvues de r igueur théorique. Face au foison
nement des interprétat ions cr i t iques existantes, J.M. Rosier a opté pour 
un classement en trois grands courants, chacun d'eux inst i tut ionnal i
sant sa prat ique « en privi légiant un certain type d'analyse effectué par 
Marx et Engels au détr iment de la plural i té des lectures auxquel les ces 
derniers ont successivement recours » (p. 21). 

L'INTERPRETATION « ORTHODOXE » 

La première interprétat ion, di te « or thodoxe », s'est surtout cristal
lisée autour et à partir de la période stalinienne. Selon elle, Marx et 
Engels ont opéré dans le domaine esthétique un renversement de la 
viei l le prat ique idéaliste. Ce dépassement dialect ique a servi de just i
f icat ion à l ' instaurat ion des fondements d'une esthétique normat ive 
connue sous le nom de « réalisme social iste ». Cette tendance a offi
c iel lement vu le jour en URSS en 1934 au Congrès de Kharkov, mais 
elle était en gestat ion dans ce pays depuis une trentaine d 'années (les 
spécial istes sont aujourd'hui d'avis d'en faire remonter l 'or ig ine au 
roman de Gorki, « la Mère», paru dans la première décade de 1900). 
C'est précisément Gork i qui sera le grand init iateur de cette méthode 
de créat ion et d 'é tude l i ttéraires à partir de 1934, le relais entre le 
pol i t ique et le l i t téraire s 'opérant par l ' intervention de Jdanov, dont la 
toute-puissance ne cessera de croître. 

Les répercussions du réalisme social iste en France se marquèrent 
plus part icul ièrement après 1945. J.M. Rosier se l ivre à une étude fort 

(1) «Marxisme et littérature — la critique littéraire marxiste française (1945-1948) — 
histoire/théorie/perspectives >•. Edité par la Fondation J. Jacquemotte (1979). Prix : 300 FB 
( + 20 F de port). L'ouvrage est envoyé après versement de cette somme au C.C.P. n» 
000-0188745-80 de la Fondation J. Jacquemotte, av. de Stalingrad 20, B-1000 Bruxelles — 
Tél. (02) 512.90.12. 

(2) « K. Marx et F. Engels, sur la littérature et l'art », Ed. Sociales, Paris. 
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intéressante du processus de transformat ion des écrits de IVIarx et 
d 'Engels en des préceptes très conservateurs selon lesquels une per
manence des structures capital istes entre le 19e et le 20e siècle justi
fie un refus de toute recherche formel le et consacre par là-même un 
réalisme d 'or ig ine balzacienne, actual isé de quelques pensées marxis
tes. 

L'INTERPRETATION HEGELO-MARXISTE 

Un second courant abordé par l 'auteur rassemble des études dont 
le dénominateur commun consiste en une constante référence au pôle 
hégélien de la pensée marxiste. Après une incursion dans « le rappor t / 
confrontat ion avec l 'esthétique de Hegel », J.M. Rosier examine les 
fondements théoriques de ce courant essentiel lement bâti sur le cou
ple « to ta l i té /a l iénat ion ». Le premier membre de ce couple impl ique 
le refus de « privi légier un facteur quelconque de l 'ensemble du pro
cessus de la vie sociale ». D'où le rejet de la mécaniste théor ie du 
reflet et la l ibération des « activités art ist iques et humaines du pesant 
déterminisme économique » (p. 90). Le concept d'al iénation, quant à 
lui, fait part ie intégrante de la déf ini t ion marxiste de l 'homme. Dési
gnant un état de non-plénitude, il caractér ise l ' incapacité de l 'homme 
à jouir pleinement de toutes ses facultés par suite des condi t ions exté
rieures (polit iques et économiques). D'où la lutte pour la suppression 
de ces condi t ions al iénantes et la lecture d'un Marx prométhéen et 
messianique (p. 93). 

Cette concept ion est partagée, note J.M. Rosier, par tous ceux 
qui rêvent d 'une l ibération esthét ico-poét ico-érot ique de la vie : Bre
ton, Fromm, Marcuse, Reich, Sartre, nombre de gauchistes et d'« intel
lectuels des pays de l'Est qui souhaitent l 'avènement d 'un social isme 
à visage humain » (p. 94) : le pr intemps de Prague en fut l 'expression 
pol i t ique la plus structurée. Des concept ions « prolétar iennes », nihi
listes à l 'égard de « l 'art bourgeois », aux partisans d'un art révolut ion
naire en passant par les sociologues littéraires marxistes, la cr i t ique 
et la créat ion l i t téraires abondent d'hégélo-marxistes. Citons pêle-
mêle : le Living Théâtre, Bread and Puppet, Magic Circus, Garaudy, 
Lefèbvre, Axelos, Goldmann, Barberis... 

L'INTERPRETATION MARXISTE FORMALISTE 

La trois ième interprétat ion des écrits de Marx et d'Engels, la plus 
récente, semble bien être la plus féconde. C'est en tout cas à elle que 
vont les préférences de l 'auteur, dont une certaine démarche althussé-
rienne ne se dément jamais au fil des pages. Cette « cr i t ique marxiste 
formal iste » puise ses sources tant dans les écrits des pères fonda
teurs que dans ceux des désormais célèbres formalistes russes, t rop 
longtemps occul tés par le stalinisme. Cette « fi l le de la déstal inisat ion » 
s'est aussi considérablement al imentée des apports de la psycha
nalyse, de la théorie des idéologies et de la l inguistique. J.M. Rosier 
passe en revue toutes ces références, essayant d'évaluer l ' impact de 
chacune d'el les dans la const i tut ion d'une théorie d 'ensemble du fait 
l i t téraire en tant que prat ique de product ion/ t ransformat ion du sens. 

Ce chapi t re du livre est à mon avis le plus important. Il débouche 
d 'emblée sur une série de perspectives dont l 'une des plus lourdes 
d 'enseignements « or iente la recherche marxiste contemporaine en 
sa branche formal iste à const i tuer tout à la fois et conséquemment 
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une science du l i t téraire et une histoire de la l i t térature dont les bases 
théor iques seraient le marxisme ». Et l 'auteur d'ajouter que ceci « re
viendrai t à ne plus entériner les choix idéologiques de la bourgeoisie 
dans la const i tut ion du corps littéraire et à préparer par ce travail (de 
subversion et non de contre-culture) les condi t ions superstructurel les 
de l 'avènement du social isme » (pp. 179-180). 

Ainsi qu 'on peut s'en rendre compte, ce livre à l 'aspect théor ique 
indéniable ne perd jamais de vue la prat ique possible et nécessaire. 
Partant du pr inc ipe que lire et écr ire ne sont pas des besoins naturels 
mais des prat iques culturel les, Jean-Maurice Rosier considère donc les 
fondements théor iques qui leur sont dialect iquement liés. C'est un tra
vail d 'une importance capitale et que l 'auteur poursuit actuellement au 
sein du Groupe de recherches pour une approche matérialiste des 
textes (GRAM-Textes) (3). Gageons que la lecture de ce livre dissipera 
plus d 'un malentendu, jusqu' ic i jamais abordé d'un point de vue global. 

Didier DUPONT. 

(3) Voir •• GRAM-Textes se présente », C M . n" 49, novembre 1978. Adresse ae contact : 
GRAM-Textes, c/o Didier Dupont, Koning Albertstraat 80, B-1600 Sint-Pieters-Leeuw. 

Voir aussi, entre autres, à propos de littérature : 

— Notes sur la littérature prolétarienne en Belgique (1918-1940), 
Paul Aron et Didier Dupont, CM. n" 57 (septembre 1979) 

— La littérature prolétarienne en France (1920-1930), Jean-Mau
rice Rosier, CM. n" 56 (juin 1979) 

— Théâtre / Ronnan, Jean-Maurice Rosier, CM. février 1975. 
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ŷ e vues 

Socialisme 
Beaucoup à lire dans le n° 153 

(juin 1979) de « Socialisme ». 
D'abord, le texte intégral des tra

vaux de la Commission Energie du 
P.S., travaux qui ont servi de base 
aux séances estivales du Conseil 
général de ce parti. 

Ensuite, le bilan, tracé par Daniel 
Norrenberg, d'une année de « plan 
Spitaels ». Enfin, avant d'en venir 
aux chroniques des livres et des re
vues, les réflexions de R. Anciaux 
sur les causes de la récente pous
sée de l'activisme musulman. 

Le bilan de D. Norrenberg s'inti
tule : « Relever le défi du sous-
emploi ». Ce défi — que nous appel
lerions plus franchement celui du 
chômage —, l'auteur en prend la 
mesure : il voit son ampleur ainsi 
que les conséquences dramatiques 
qu'il entraîne dans les masses : an
goisse, manque de confiance dans 
l'existence, perte de combativité. 
Mais face à ce « séisme », il profes
se que la mise au travail pour un 
an (ou maximum deux ans) de 25.000 
chômeurs est une idée «aux pers
pectives illimitées ». Et il écrit mê
me que par la mise en pratique de 
cette idée, « le socialisme montre la 
voie à un meilleur emploi... ». Il est 
souvent réconfortant de rencontrer 
des gens enthousiastes. Avouons 
que les ferveurs de M. Norrenberg 
nous laissent perplexe. 

Une fois encore et à bon droit, 
l'accent est mis sur un constat : de 
nombreux besoins collectifs restent 
insatisfaits. Le « troisième circuit » 
de Guy Spitaels part de ce constat 
et entend y répondre par le recrute
ment de 25.000 chômeurs « pour des 
objectifs précis et limités dans le 

temps, d'intérêt général, culturel ou 
social ». Mais les exemples montrent 
que les objectifs du CST sont rare
ment « limités dans le temps » : les 
puéricultrices engagées au titre de 
CST par le ministre Noyaux pour se
conder les institutrices maternelles 
seront aussi nécessaires demain et 
après-demain qu'aujourd'hui. Les 
classes surpeuplées avec forte po
pulation immigrée connaîtront en
core pendant longtemps des problè
mes de rattrapage, et ce ne sont 
d'ailleurs pas les seules qui vivent 
ces problèmes. Le renforcement du 
personnel éducatif en faveur de 
l'Office de la protection de la jeu
nesse répond à un besoin très du
rable et probablement croissant. 
Comment donc un engagement d'un 
an peut-il répondre à ces besoins ? 
D. Norrenberg déclare : « si des be
soins permanents doivent être ren
contrés, il importe de persuader le 
Parlement de la nécessité de pou
voir disposer des moyens pour les 
satisfaire à l'échelon administratif le 
plus indiqué... » Mais c'est précisé
ment ce que s'interdit une majorité 
parlementaire conquise semble-t-il 
par la politique de gestion de la 
crise... Certes, D. Norrenberg cite 
aussi des exemples de besoins non-
permanents. Le plus convaincant est 
celui qui procède de la désaffecta
tion de l'usine MMRA d'Athus : nous 
lui concédons volontiers que le dé
montage de cette usine sidérurgi
que, la seule de la province, mise à 
mort par Arbed et la CEE, pour en 
faire un joli square constitue « un 
objectif précis et limité dans le 
temps ». Mais la plaisanterie est 
amère et on ne conseillera pas à 
M. Norrenberg d'aller la défendre à 
Athus... Soyons sérieux : il est bien 
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vrai qu'un « éventail Impressionnant 
d'activités » pourrait être dévelop
pées pour répondre à des besoins 
sociaux non satisfaits. Mais il ne suf
fit pas de quelques milliers d'em
plois temporaires et marginaux pour 
y faire face. C'est la création d'em
plois à part entière qui s'impose, et 
qui est possible. 

Les notes de R. Anciaux sur l'ac
tivisme musulman sont intéressantes. 
L'auteur tente de faire la part entre 
des clichés très répandus dans l'o
pinion occidentale et la réalité com
plexe du monde musulman. « L'Islam 
immobiliste, passéiste et fataliste, 
dont l'Occident a gardé l'image, 
écrit-il, n'est pas le produit d'une ta
re originelle, mais le fruit d'une évo
lution historique déterminée par les 
choix politiques des détenteurs du 
pouvoir ». Et de rappeler la collusion 
entre Occident et colonialisme, pour 
'aire comprendre comment « l'Islam 
redevient le point de ralliement cul
turel et le ciment de tous les peu
ples musulmans contre le colonialis
me ». Dès lors, dénoncer le « fana
tisme religieux » peut, dans certains 
cas, être le signe d'une ignorance 
des réalités. «Lutte pour une socié
té solidaire, plus fraternelle, combat 
contre l'impérialisme politique et 
économique des puissances indus
trielles, et surtout, dans la phase 
actuelle du réveil de l'Orient, rejet 
catégorique de l'impérialisme cul
turel occidental et volonté de retrou
ver son identité culturelle, consti
tuent les motivations essentielles des 
intellectuels ralliés aux mouvements 
activistes musulmans », note encore 
R. Anciaux. Voilà qui tranche fort 
heureusement avec un européocen-
trisme trop courant. Une remarque 
cependant : l'auteur est-il si sûr que 
dans l'Egypte de Nasser aucune 
amélioration notable n'avait été ap
portée à la situation de la majorité? 
R. L. 

Socialisme, juin 1979 - 13, Bd de 
l'Empereur, 1000 Bruxelles - 120 F. 

La Revue Nouvelle 
L'enfant quotidien 

L'excellent numéro (1) que la 
« Revue nouvelle » consacre à l'en
fant confirme que cette année qui 
lui a été attribuée aura été, mal
gré l'hypocrisie des discours et 
la démagogie des pouvoirs, l'oc
casion d'une réflexion utile, d'une 
prise de conscience pour beau
coup. 

N'ignorant pas ce que le thème 
implique à l'échelle mondiale, ni 
les « effets de misère » qui sub
sistent en Belgique, la rédaction 
de la revue a néanmoins choisi 
de parler surtout de l'enfant tel 
qu'il vit, tel qu'on le vit, 'dans la 
plupart des familles de chez nous. 

En jetant d'abord un regard 
démystificateur sur le passé : c'est 
ce que fait Hedwige Peemans-Pou-
let dans son article, « L'enfance, 
une sombre histoire » Le mythe du 
« bon vieux temps » s'estompe à 
la description des conséquences 
qu'ont eues, à travers les siècles, 
des conditions et une durée de 
travail abrutissantes ainsi que l'ab
sence d'un code moral fixé en 
matière de traitement des enfants : 
de la pratique de l'infanticide lar
gement répandue dans l'Antiquité, 
et souvent camouflée dans la sui
te en accidents, à celle de l'aban
don quasiment institutionnalisée au 
XVllle siècle, sans oublier l'exploi
tation des enfants. Ce n'est qu'à 
notre époque, conclut l'auteur, 
qu'il est possible à la majorité 
des parents — dans nos pays — 
de n'avoir que les enfants qu'ils 
désirent, de s'en occuper tant soit 
peu et de les aimer pour eux-
mêmes. Malgré les insuffisances, 
« la crèche est une victoire, pas 
une déchéance ». 

Pour Marc Delepeleire, il s'agit 
de reprendre globalement le pro
blème de l'enfant, à l'instar de ce 
qui se passe pour les problèmes 
écologiques. Nous sommes d'ac
cord. Mais là où l'auteur voit com
me obstacle à l'avènement d'une 
société « enfants admis », « d'abord 
l'indifférence de l'ensemble des 
forces progressistes et des orga
nisations qui les incarnent », nous 
mettrions comme une nuance — 
même s'il est vrai qu'il reste beau
coup de chemin à faire, de ter-
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rains encore trop peu occupés par 
les forces de gauche. De même, 
lorsqu'il affirme : « plus redouta
ble encore est la méfiance, voire 
l'opposition du courant féministe », 
il y aurait lieu de distinguer. Com
ment dissocier libération de la 
femme et revendication des condi
tions permettant que l'enfant soit 
vraiment désiré et organisant son 
meilleur accueil ? Et l'obstacle 
premier et le plus redoutable n'est-
il pas dans des structures socia
les, dans un pouvoir fondés sur 
des intérêts étrangers à ceux de 
l'enfant comme à ceux de ses pa
rents, homme et femme ? 

L'article empreint de sensibilité 
de Géry Coomans, « Un père de 
famille maternant », réconfortera 
en tout cas les mères et — sou
haitons-le — inspirera les pères. 

De Danièle Flagey, des réflexions 
intéressantes sur le rôle des frus
trations — en positif et en négatif 
•— dans la constitution de la per
sonnalité. « C'est souvent à l'ado
lescence » que la vulnérabilité af
fective « se révèle de façon tragi
que ». Pour Françoise Dîneur, 
« L'adoption est subversive ». Con
tre le racisme, notamment. Elle 
aide aussi à voir que, d'oij qu'ils 
viennent, les enfants sont « au
tres » : «Ils ne nous appartiennent 
pas. Ils font halte dans le creux 
de nos existences ». 

Patrick De Neuter, quant à lui, 
nous entraîne sur les pentes de 
la psychanalyse, dans le domaine 
des choix inconscients qui influen
cent les destinées. Un article d'un 
abord assez difficile avec ses con
cepts freudiens, où l'on rappelle 
qu'être parents n'est jamais sans 
risques car c'est aussi « une aven
ture dont certains protagonistes 
sont méconnus ». Et de souligner 
que le brouillage de la communi
cation, quand il existe, « ne peul 
s'atténuer que grâce au temps 
pris par les partenaires pour par
ler et pour écouter ». 

D'Hedwige Peemans-Poulet en
core, un autre article : « Enfant 
désiré, autre enfant ». Alors que 
jadis « les mal et moins aimés 
étaient dans la masse avec les 
autres », « aujourd'hui qu'on ne 
s'entoure plus que de ceux qu'on 
désire, qu'on veut aimer », les mal
aimés sont les exclus, les margi
naux. La plus grande place faite 

à l'affectivité dans les familles 
d'aujourd'hui, rend plus cuisants 
les manques et les échecs de 
l'éducation. D'où une responsabi
lité sociale plus grande vis-à-vis 
de la jeunesse délinquante et/ou 
marginalisée. 

Ceci d'autant plus, qu'on as
siste ces dernières années à une 
dégradation de l'insertion sociale 
des jeunes. C'est ce qu'évoque 
Albert Bastenier lorsqu'il dévelop
pe l'idée que « la jeunesse inspire 
le désarroi plutôt que l'espoir» : 
avec l'affaiblissement du rôle inté
grateur de la famille traditionnelle, 
avec « la constitution de la jeu
nesse comme groupe social rela
tivement homogène et distinct », 
avec « une certaine faillite des ap
pareils éducatifs », s'est dégagé 
« un des traits caractéristiques de 
notre société qui est la crise 
d'identité des jeunes ». On n'est 
pas obligé pour autant de parta
ger la thèse, soumise par l'auteur 
à la réflexion, d'un « début de re
tournement des attitudes devant 
l'enfance », après une période de 
« concentration affective sur l'en
fance » aux XIXe et XXe siècles. 
Thèse illustrée notamment par la 
« pénurie d'enfants » que nous 
constatons aujourd'hui. Une nota
tion me semble en tout cas assez 
juste, chez beaucoup de nos con
citoyens : « Ils (les entants) ne 
sont plus comme l'effigie des es
pérances qui accompagne le cours 
du monde. On se demande dès 
lors s'il faut en avoir. Et surtout, 
pour quoi faire ». 

En tout état de cause, il me 
semble vrai qu'il faille prendre en 
compte le fait d'une certaine mar
ginalisation tendancielle des jeu
nes d'aujourd'hui, sur fond de crise 
« organique » d'un système qui ne 
sait plus quelle place — pas seule
ment économique — attribuer à la 
jeune génération. Progrès il y a eu, 
oui : mais il est à défendre. Et on 
débouche très vite sur un choix 
de société. 
P. E. 

Juin 1979. La Revue Nouvelle, rue 
des Moucherons 3-5, 1000 Bruxelles. 
Le numéro : 140 F. 
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Centres PMS, 
école et sélection sociale 

La Revue Nouvelle de juillet-août 
79 consacre un dossier aux Centres 
psycho-médico-sociaux. Ces cen
tres qui en relais avec le réseau 
scolaire orientent les études de nos 
enfants, ont-ils une fonction neutre, 
permettent-ils un choix rationnel ou 
sont-ils responsables d'une orienta
tion sociale précise qui perpétue les 
inégalités sociales existantes ? En 
clair, les enfants d'ouvriers sont-ils 
maintenus dans la classe ouvrière 
— avec ce que cela suppose, dans 
cette société, de limitation du droit 
au savoir — et les enfants de bour
geois dans la classe bourgeoise avec 
ses privilèges « naturels » ? 

Michel Legrand et Philippe Stasse 
partent du principe que l'école par 
la sélection qu'elle opère participe à 
la reproduction des inégalités socia
les. M-T Dewez et Ludo Wirix dé
montraient en 1973 que les écoles 
techniques constituaient l'apprentis
sage d'une soumission à l'usine (1). 
Les P.M.S. sont-ils les agents d'une 
politique ? La réponse est oui sur 
base d'un travail établi sur l'année 
scolaire dans un centre PMS libre 
de la région bruxelloise. 419 dos
siers dépouillés, le relevé du passé 
scolaire de l'enfant, les résultats des 
tests, les avis d'orientation du psy
chologue, la famille, l'école, l'enfant, 
autant de données sérieuses qui dé
bouchent sur plusieurs impostures. 

Redoubler à l'école primaire orien
te vers l'enseignement technique, un 
minimum de 70 °/o est un préalable à 
l'orientation vers les humanités lati
nes... Appliquer de tels postulats 
c'est évacuer les problèmes person
nels des enfants, de leurs familles. 
Il est clair par exemple qu'un divor
ce ou l'arrivée dans un pays étran
ger constituent des handicaps suffi
sants pour handicaper un enfant au 
niveau de ses résultats scolaires. 

Les tests. Il y a vingt ans, les in
stituteurs eux-mêmes, prenaient cela 
avec le sourire. Aujourd'hui les pa
rents préoccupés par les difficultés 
scolaires de leurs enfants y sont 
sensibles. Le reproche essentiel fait 
aux tests et au quotient d'Intelligen
ce est basé sur les références de 
ces tests qui favorisent inévitable
ment l'enfant issu d'un milieu cultu
rel élevé, au détriment des autres ; 
test Coetsier basé sur l'intelligence 

verbale, et test de Gédéon basé sur 
les relations spatiales. Les résultats 
sont là : résultats bons, 18% de la 
classe ouvrière, 29 "la de la classe 
moyenne, 47 °/o de la classe supé
rieure. Cela tient évidemment à l'em
ploi et à la recherche d'un vocabu
laire « châtié » qui déconcerte les 
enfants de la classe ouvrière. Car 
comme le démontre un sketch du 
Foyer Culturel Retinnois, le mot grè
ve signifiera arrêt de travail pour 
l'enfant d'ouvrier et terrain plat au 
bord de la mer pour l'enfant de 
bourgeois. 

Le psychologue dans ce dossier 
de 18 pages est au banc des accu
sés. Il faut reconnaître honnêtement 
que les psychologues ne sont pas 
les seuls responsables. Les ensei
gnants qui « travaillent avec la tête 
de classe » ou qui par surcharge de 
classe ne peuvent aider les élèves 
en difficulté participent aussi — ne 
serait-ce que malgré eux — au ren
forcement des inégalités. Ce qui est 
reproché à travers l'exemple de ce 
PMS bruxellois c'est finalement un 
attachement à des méthodes tradi
tionnelles établies par la bourgeoisie 
et un manque de recherches et ini
tiatives parallèles. 

Parmi les anomalies succulentes : 
le « test du latin », alors qu'il n'y a 
pas de test évaluant la capacité aux 
études techniques. Là aussi les 
« psy » tranchent dans le vif : avis 
favorable aux humanités latines, 9 % 
de la classe ouvrière, 37 % de la 
classe moyenne, 65 % de la classe 
supérieure. Il est vrai que dans la 
réalité certaines réussites d'enfants 
issus de la classe ouvrière et les 
échecs en section latin-grec des en
fants de la classe moyenne et supé
rieure auraient dij amener à plus de 
prudence... 

Sur le plan des innovations, existe 
un test « d'intérêt », moins discrimi
natoire mais auquel les psycholo
gues accorderaient peu de significa
tion d'après les auteurs de l'article. 

Autre reproche vis à vis du psy
chologue : il se laisse influencer par 
l'avis du conseil de classe et n'ose 
pas aller à rencontre de l'image 
que l'école a de ses élèves. Vérité 
qu'il faudrait nuancer en fonction 
des PMS et des équipes qui la con
stituent car des directeurs de PMS 
se sont déjà insurgés avec succès 
contre les jugements rétrogrades de 
certains établissements scolaires. 
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Michel Legrand et Philippe Stasse 
sont conscients des limites de leurs 
propos : un seul centre interrogé, 
l'orientation scolaire seule a été mi
se en question et cela en sixième 
primaire dans l'optique d'un système 
scolaire dominé par l'enseignement 
traditionnel. Il n'en est pas moins 
vrai que ce dossier constitue une 
sonnette d'alarme pour les travail
leurs des Centres PMS qu'ils soient 
psychologues ou assistants sociaux. 
De même l'école de l'instituteur au 
directeur trouvera matière à réfle
xion dans l'article de Jean Daems 
et Jean-François Hogne: «Le Centre 
PMS, au centre de quoi ? ». La ques
tion insidieuse du rapport entre deux 
institutions, le PMS et l'école. A 
savoir que l'un ne cautionne-t-il pas 
l'autre ? Or à l'heure actuelle, un 
travail « alternatif » est possible. Le 
psychologue peut informer l'institu
teur de ce qu'il ignore et inversé-
ment. Mais cela demanderait aussi 
une transformation de l'école dans 
sa pratique quotidienne. Comme par 
exemple, l'abus des devoirs à domi
cile. Ils se font dans un bureau en 
milieu aisé chez les uns, dans la 
cuisine et avec la télévision en 
bruit de fond chez les autres... 

Les PMS vu leur position clé dans 
le système scolaire (à côté et pas 
dedans), vu l'élargissement de leur 
temps d'intervention dans le rénové 
seront amenés comme le concluent 
Jean Daems et Jean-François Hogne 
à prendre position face au fonction
nement du système scolaire. 

C'est là une des phases du con
trôle social de la population et il 
nous faudra prendre garde à ce que 
le schéma école-orientation scolaire 
-usine ne soit pas le billet systémati
que d'une classe sociale déterminée. 
Aux parents de se défendre et de 
s'organiser, aux travailleurs progres
sistes des écoles et des PMS de 
réagir avec eux. 
J.P. KEIMEUL. 

(1) Contradictions n° 4, Juillet-Décem
bre 73. De l'Ecole à l'Usine, l'apprentis
sage d'une soumission. 

Bulletin de la FAR 
Un sommaire varié pour le nu

méro 97 (avril 79) du « Bulletin de 
la F.A.R. ». 

Au chapitre de l'actualité syndi
cale, de grands événements de 
lutte et d'espoir : la constitution 
du « mouvement syndical wallon » 
et la manifestation des 80.000 à 
Namur le 29 mars dernier. « De
main, si rien ne change... ». Les 
paroles de combat qui concluent 
l'allocution de Jean Gayetot, pu
bliée dans ce numéro, trouveront 
il faut le souhaiter, des échos 
nombreux et prolongés. Car de
main, c'est aujourd'hui. Et rien n'a 
changé. 

La fraude fiscale entre autres, 
imputable en premier lieu au 
grand capital, se porte toujours 
aussi bien — même à la lumière 
du scandale de l'Eurosystem — 
que nous le décrit Max Franck, 
professeur à l'ULB. 

Les 36 heures, dont on pouvait 
en avril espérer un début de réa
lisation, sont renvoyées aux calen
des grecques. Serge Beelen ouvre 
ici le premier volet — jusqu'à 1921 
— d'une étude riche d'intérêt con
sacrée à la réduction du temps 
de travail, cette revendication tou
jours actuelle. L'histoire commen
ce au XVIe siècle... Et l'on ap
prend que la bourgeoisie en Bel
gique est restée plus longtemps 
qu'ailleurs, insensible aux pres
sions humanitaires en faveur de 
l'allégement de la durée du tra
vail. En matière d'« arguments » 
contre la revendication, les « mes
sieurs en gibus » — avec les mi
nistres De Wulf et autres pour 
commis politiques — ne manquent 
pas plus d'aplomb aujourd'hui 
qu'avant-hier. 

Quant aux « libertés en péril », 
dont nous parle Sylvain Bailly à 
propos d'une publication de l'As
sociation des juristes démocrates, 
« Klaus Croissant et nous », on 
peut en reparler à la lumière de 
l'affaire Graindorge et du fichage 
de syndicalistes par la gendarme
rie. 

Quoi de neuf encore quant à la 
suppression du cumul des reve
nus des époux ? On lira en tout 
cas utilement, dans un ordre 
d'idées analogue, le dossier des 
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services d'études de la FGTB sur 
la séparation de fait ou de corps, 
le divorce et les inégalités qu'en
traîne la législation en \a matière. 

A propos de l'Année de l'Enfant 
qui touche à sa fin — ce que 
n'attend pas le gouvernement pour 
s'en prendre aux allocations fami
liales —, Anne-Marie Lizin-Vander-
speeten éclaire l'attitude ambiguë 
de la Belgique envers l'apartheid. 
Mais Simonet, ministre des Affai
res étrangères, vient par ailleurs 
de donner carte blanche à iMo-
butu, dont le régime avec celui de 
la R.A.S. compte parmi les pièces 
maîtresses de la stratégie de l'im
périalisme en Afrique. 

Rien n'a donc changé non plus, 
quant à la soumission de notre 
pays aux desseins de ce dernier. 
Des desseins nourris au sein de 
la Commission Trilatérale, dont 
Jean Auger retrace l'historique et 
montre le rôle politico-économi
que, expliquant notamment com
ment Carter en est un pur pro
duit. Parmi les membres connus 
de cette assemblée de personnali
tés très distinguées figure, à côté 
du Baron Lambert, un certain 
Henri Simonet : voir plus haut. Et 
nous retrouvons les libertés démo
cratiques, contre tous ceux qui lut
tent pour la défense et l'extension 
desquelles ces Messieurs de la 
Trilatérale crient au voleur... 

P. E. 

C'est peut-être paradoxalement le 
récit historique, poursuivi par Serge 
Beelen, de la longue bataille pour la 
réduction du temps de travail, qui 
est dans ce numéro du Bulletin de 
la FAR le document le plus actuel. 
A l'heure où la perspective mitigée 
des 38 heures/semaine de De WuIf 
s'est substituée aux propositions 
VDB des 36 heures/semaine, à l'heu
re où la FEB et Fabrimétal multi
plient leurs objections à cette reven
dication-clé, il faut lire ces rappels 
historiques, qui se rapportent à la 
période 1921-40. La semaine de 40 
heures a été conquise au lendemain 
de la grande guerre. Dès les pre
miers temps de l'application de la 
loi, écrit S.B., les patrons industriels 
vont s'opposer le plus vigoureuse
ment au monde du travail, et tenter 

d'échapper aux effets de la loi. C'est 
que la réduction de la durée du tra
vail n'entraîne aucune « modération 
salariale ». Le Comité Central Indus
triel, ancêtre de la FEB, va déclen
cher une offensive de grand style 
pour démanteler cette conquête. Dé
marches et pressions sur les minis
tres, sophismes de la presse, rap
ports des banques : tout concourt à 
accréditer l'idée que la loi des 8 
heures conduit le pays à sa ruine, 
et qu'il faut la supprimer toutes affai
res cessantes. Parmi les arguments 
de l'époque, on notera que figure en 
bonne place « la menace de la con
currence étrangère ». Décidément, le 
patronat n'a guère renouvelé son 
stock d'arguments. L'analyse de Ser
ge Beelen met en lumière d'autres 
aspects encore : dès les années 
vingt, on découvre dans le monde 
syndical que l'économie belge se
rait bien plus forte si au lieu de ta
bler sur les bas salaires, le patro
nat misait sur le progrès technique, 
la formation professionnelle, l'orga
nisation de débouchés commer
ciaux... A méditer ! 

Autre dossier brûlant : les inéga
lités régionales que la crise aggra
ve. Walter Nova mesure, à partir des 
indices régionaux de production In
dustrielle, la disparité entre la Flan
dre, la Wallonie et Bruxelles. Le 
poids relatif de la Wallonie s'affai
blit dans l'économie du pays et l'exi
gence de créer cent mille emplois 
est plus actuelle que jamais. Elle est 
liée à la réforme institutionnelle; 
dans son stade actuel, la régionali
sation ne donne aucun pouvoir à la 
Wallonie pour résoudre ce problème-
clé. 

Jean-Louis Stalport plaide pour 
une interprétation progressiste des 
conventions collectives de travail. Un 
arrêt récent de la Cour de travail de 
Bruxelles montre en effet que le 
principe fondamental de l'indexation 
des rémunérations peut être remis 
en cause dès qu'un texte de conven
tion ne le prévoit pas explicitement. 
On s'aperçoit ainsi, au delà du cas 
précis des représentants de com
merce de l'industrie chimique, com
bien est précaire cette conquête ca
pitale. 

On notera de surcroît au sommai
re de ce numéro du Bulletin de la 
FAR des notes de Stalport et Bod-
son sur la prépension-licenciement, 
notes qui illustrent la tendance pa-
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tronale à user de son droit de li
cenciement de manière absolue et 
arbitraire. Et au chapitre du syndi
calisme international, un commen
taire intéressant de Jean Auger sur 
le congrès de la Confédération eu
ropéenne des syndicats, à Munich 
en mai 1979. Après avoir rappelé la 
teneur des résolutions de ce con
grès, Auger observe que depuis sa 
création, la CES a surtout été « un 
organe de représentation » auprès 
de la CEE. Il ne se fait pas beau
coup d'Illusions sur sa capacité 
d'engager des actions, étant donné 
que r« Europe syndicale n'est pas 
encore unitaire ». De fait, de grandes 
confédérations ouvrières n'y sont 
point affiliées et l'examen de leurs 
adhésions a été renvoyé au Comité 
exécutif de la CES. Jean Auger note 

à cet égard que la CES a posé par 
exemple à la CGT française une 
condition (se désaffilier de la FSM) 
qui n'a pas été posée à d'autres 
candidats-membres. Pour le surplus, 
la DGB pèse de tout son poids con
tre l'affiliation de la CGT, des Com
missions ouvrières espagnoles, de 
l'UGT portugaise. Et la DGB entraî
ne avec elle le veto d'une partie des 
Scandinaves et les leaders du TUC. 
Or, demande avec pertinence le Bul
letin de la FAR, comment rendre la 
CES efficace et combative, com
ment combattre le règne des multi
nationales, sans lutte de classes ? 
R. L. 

Bulletin de la FAR - n° 101, lulllet-
août 1979 - Place St. Paul, 9-11 
4000 Liège -70 F le numéro. 
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